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' PARTIE OFFICIELL 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

-N. 2.823 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ostionné et Ordonnons: 

M. l'Abbé Marcel Sauvaget, Vicaire de Choeur du 
Chapitre -de la Cathédrale, est nommé Chapelain de Notre 
Palais. Il exercera concurremment ces deux fonctions. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix février mil 
lied cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
„Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN.  

N. 2,824 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 335 du 19 décembre 1941, portant créa-
tion d'un Office d'Assistance Sociale ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M . Sanmori Roger, Secrétaire-Comptable à l'Office 
d'Assistance Sociale, est nomme Secrétaire audit Office 
(5e  classe). 

La présente nomination recevra effet à compter du 1" 
janvier 1944. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et dé l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné .en Notre Palais à Monàxs, le dix février mil 
neuf'eent quarante-iiiatte, 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAu:zAN. 

N'2.85 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

• PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

VU ,Loi n°335 clu 19 décembre 1941 portant créa-
tion &un Office &Assistance Sociale ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Battaïni Pierre-Ange-Antoine, Attaché aux Œuvres 
d'Assistance et de Bienfaisance, est nommé Caissier-Comp-
table à l'Office d'Assistance Sociale (4e  classe). 

La présente nomination recevra effet à compter du I" 
janvier 1944. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

• Donné en Notre Palais à Monaco, le dix février mil 
neuf cent quarante-quere. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
• Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N.,  2.826 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 335 du 19 décembre 1941, portant aie-
tion d'un Office d'Assistance Sociale ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

Mn" Gautier Jane-Renée-Léontine, Sténo-Dactylogra-
phe, est nommée Secrétaire Sténo-Dactylographe à l'Of-
fice d'Assistance Sociale (6e  classe). 

La présente nomination recevra effet à compter du 1" 
-janvier 1944. 	 • 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun  

en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix février mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS, 
• Par . le Prince : 

Le Min'slre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

• H. MAURAN. • 

N° 2.827 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emploi ; 

• Vu la Loi le 335 du 19 décembre 1941 créant un 
Office d'Assistance Sociale ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Nardi Noël-Paul-,Marius, Attaché à l'Etat-Civil, 
est nommé Econome 'de la Maison de Repos du Cap-i: leuri (7° classe). 

La présente nomination recevra effet à Compter du 1 er  
janvier 1944. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur dei Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exéçution 
de la présente Ordnance. 

Donné en Notre Palais à IVionac le dix lévrier mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : • 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAVRAN. 

N• 2.82e 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE 'MONACO 

Vu là -Loi ne 188 du 18 juillet 1934 relative aux lona 
tions publiques ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.508 du 1" juille 
1941 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents e 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Dorato Félix-Gabriel-Bienvenu est nommé Commi 
aux Services Fiscaux (76  classe). 

Cette nomination prendra effet du 13 janvier 1944. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Service 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, Chaco 
en çe qui le concerne, de la promulgation et de l'exéctitioi 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix février mi 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre :Plénipotentiaire 
- 	Secrétaire d'État, 

jvtunwt. 

erniegt 

LOUIS II 



N' 2.829 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux fonc-
tions publiques ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.508 du ler juillet 
1941 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Richelmi Albert-Pierre est nommé Commis aux Ser-
vices Fiscaux (70  classe). 

Cette nomination prendra effet du 13 janvier 1944. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le da février mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament déposé au rang des minutes de Me 
Eymin, Notaire à Monaco, le 21 février 1940, par lequel 
Mni° Marie-Rose-Catherine Clerissi, Veuve Olivié, a lé-
gué à la Maison de Retraite de la Congrégation des Frères 
des Ecoles Chrétiennes ou au besoin à ladite Congrégation, 
la somme de cinq mille francs ; 

Vu la Loi n° 55 du 11 janvier 1922 concernant les dons 
et legs faits au profit des Congrégations religieuses ; 

Vu l'article 778 du Code Civil ; 
Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Ecoles Chrétiennes ou au besoin ladite Congrégation sont 
autorisées à accepter le legs de cinq mille francs (5.000 
frs) qui leur a été fait par le testament précité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix février mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d' État, 

H. MAURAN. 

N' 2.8 , 1 	 LOUIS II 
PARLA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 sur les 
expropriations pour cause d'utilité publique ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 173 du 8 avril 1933 portant 
modification à l'Ordonnance du 21 avril 1911 sur les ex-
propriations pour cause d'utilité publique ; 

Vu Notre Ordonnance-Loi n° 371 du 26 octobre 1943 
déclarant d'utilité publique et urgents les travaux prévus au 
projet établi par le Service des Travaux Publics, concer-
nant la réunion du Jardin Exotique au Parc Princesse-An-
minette, dans la partie comprise entre la Villa Paloma et 
le Boulevard de Belgique ; 

Considérant que les formalités prescrites par les articles 
2, 3, 4, 5 ,et 6 de ladite Ordonnance du 21 avril 1911 
ont été régulièrement remplies ; 

Considérant que les observations et réclamations présen-
tées pendant l'enquête ouverte à la Mairie du 19 au 29 
novembre 1943 sur ledit projet ne sont pas de nature à 
modifier celui-ci ; 

Vu le rapport de M. l'Ingénieur des Travaux Publics 
en date du 24 janvier 1944 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Maison de retraite de la Congrégation des Frères des 

JOURNAL DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont définitivement déclarés d'utilité publique et urgents 
les travaux concernant la réunion du Jardin Exotique au 
Parc Princesse-Antoinette, dans la partie comprise entre la 
Villa Palorna et le Boulevard de Belgique. 

ART. 2. 

Le terrain et bâtiment qu'il y a lieu d'acquérir est figuré 
sur le plan en date du 13 octobre 1943, dont une expédi-
tion demeurera annexée à la présente Ordonnance. 

Le nom du propriétaire à exproprier, ainsi que l'indica-
tion cadastrale, fa nature et la surface des parcelles sont 
énoncés ci-après : 

M. Roger Doublier. — Section A, lieu dit « Révoire », 
parcelle 82 p. immeuble élevé sur terrasse — surface à 
exproprier : 164 m2 ; 

Passage privé, en co-propriété avec les Domaines, sur-
face : 67 m2 36. 

ART. 3. 

La prise de possession du terrain et bâtiment nécessaire 
à l'exécution du projet aura lieu aussitôt après l'accomplis-
sement des formalités prescrites par les Ordonnances des 
21 avril 1911 et 8 avril 1933. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix février mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

INT' 2.32 	 LOUIS I I 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 2.301 du 26 mai 1939 ; 
Vu l'article 3 	N° 4 -- de l'Ordonnance du 9 mars 

1918; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judiciai-

res ; 

Avons Ordonné et. Ordonnons : 

Est acceptée la démission "de M. Henri Chiabaut, Huis-
sier près la Cour d'Appel et les Tribunaux de la Princi-
pauté. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre 'Directeur des Services 
Judiciaires sont cbargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Étai, 

H. MAURAN. 

'2.833 	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

,PRINCE SOUVERAIN DE MONACO' 

Vu Notre Ordonnance N° 1.546 du 1 el.  février 1934 ; 
Vu l'article 3 — N° 3 — de l'Ordonnance du 9 mars 

1918; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-

ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Est acceptée la démission de M. Jean-Joseph-Paul Mar-
quet, Commis-Greffier au Greffe Général de la Cour 
d'Appel et des Tribunaux de la Principauté. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Pat' le Prince  

Le Minfstre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. rtil.kuitA...N.  

N° 2.N$4 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 3 — N° 4 — de l'Ordonnance du 9 mars 
1918 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Marquet Jean-Joseph-Paul est nommé Huissier près 
la Cour d'Appel et les Tribunaux de la Principauté, en 
remplacement de M. Chiabaut, démissionnaire. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze févrie 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-
plétant et codifiant la législation sur la,  production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant le« 
Ordonnances-Lois noo 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai '1942, concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 réglementant la vente 
et la consommation des- combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 11 juin 1943 instituant la nouvelle 
carte de charbon 1943-1944 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 décembre 1943 fixant les attri-
butions de combustibles pour les mois de décembre 1943 et janvier 
1944; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 février 
1944 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A partir du 15 février 1944, les coupons no 4 des cartes de 
charbon cuisine (couleur verte) sont validés ; ils pourront être servis 
par les négociants jusqu'au 31 mars 1944. 

ART. 2. 

Le coupon no 4 de la carte de charbon cuisine donne droit à 
l'achat, chez le négociant, de cinquante (50) kilogrammes de charbon. 

ART. 3. 

Tout titre d'acquisition de charbon, coupon pu autorisation 
d'achat, donnera droit, en sus, à l'acquisition d'une quantité de 
« petit bois » ou de bois d'allumage égale à dix pour cent du mon-
tant du titre. 

ART. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chancun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit février 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'ait, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 9 février 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 rnodifian 
piétant et codifiant la législation sur les prx ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant. com-
plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 309 du 21 janvier 1941 créant un. 
Service du Ravitaillement Général ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du S avril 1941 portant nomination d'un 
Directeur du Ravitaillement ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 février 
1944; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Saumon i Robert, Inspecteur de la Police Municipale, 
chargé des fonctions de Directeur du Ravitaillement Général, en 
remplacement de M. l'Intendant Henri Guimbail, décédé. 

ART. 2. 

M. Borghini Georges, Rédacteur du Ministère d'Etat, est chargé 
s de Directeur-Adjoint du Ravitaillement Général. 



ART. 3. 
Ces nominations prendront effet du I 	février 1944. 

' Al:T. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit février 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-
plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°5 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de 
la vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1943 portant modification du 
barème général d'équivalence des tissus et articles textiles ; 

Vu l'Arrêté Minstériel du 8 mai 1943 modifiant l'Arrêté Minis-
tériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de la vente des articles 
textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 février 
1944; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A compter de la publication du présent Arrêté, le barème gé-
aérai d'équivalence, Annexe II de l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 
1942, sus-visé, modifié par l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1943, 
également sus-visé, est ainsi modifié : 

X. — Textiles à tricoter. 
Equialence 

en points 
Laine à tricoter (la pelote de 50 grammes)  	3 
Autres textiles à tricoter ne contenant pas de laine les 20 

grammes 	 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics-

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit février 
nul neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 10 février 1944. 

JOURNAL DE MONACO 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n" 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

Complétant et codifiant la législation sin la production, la circu-
lation et la consommation des produits : 

Vu l'Ordonnance-Loi n' 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n's 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Airêté Ministériel du 6 janvier 1942 réglementant la ré-
partition du papier et du carton entre les transformateurs, imprimeurs 
et négociants en papier et carton ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 octobre 1942 réglementant la 
production, la détention, la mise en œuvre et la circulation des ma-
tières, produits ou objets dérivant essentiellement du papier ou du 
carton ; 

Vu l'Arrêté Ministériel. du 14 septembre 1943 modifiant la 
réglementation sur la production, la détention, la mise en oeuvre et 
la circulation des matières, produits ou objets dérivant essentielle-
ment du papier ou du carton ; 

,Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 février 
1944; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 4 de l'Arrêté Ministériel du 30 octobre 1942, sus-visé, 

est abrogé et remplacé par let dispositions suivantes : 

« Art. 4 . 
« Règles générales, — Sont subordonnées à une autorisation 

« préalable du Ministère d'Etat, Service de Répartition des Pro-
« duits Industriels, tous transferts juridique ou matériel de : 

a) Matières premières visées à l'Art, 2, paragraphe ler ; 
b) Papiers et cartons en l'état, visés à l'Art. 2, paragr, 20  ; 
c) Papiers et cartons transformés, objets fabriqués visés à l'Art. 

2, paragraphe 3° du présent Arrêté, 
« quand ces matières, produits et objets : 

« 1 O  Ou bien, sont destinés .à Un porteur de contingent ou 
« d'allocation désigné dans le tableau I annexé. (Par contingent, on 
« désigne la quantité attribuée par le répartiteur à r ensemble des 
« parties prenantes groupées dans un même organisme, qualifié de 
« porteur de contingent, et, par allocation, la quantité attribuée à 
« une partie prenante isolée) ; 

« 20 Ou bien, font partie des produits énumérés ci-après, qui 
sont soumis à répartition intégrale : 

« Kraft. 
« Prespan. 
« Papier monotype. 
« Papier sulfurisé. 
« Kraft crêpe sur machine à papier. 
« Papier pour cartes à statistiques. 
4 Papier pour câbles. 
« Support d'abrasif. 
« Ouate de cellulose. 
« Sacs à grande contenance. 
« Cartes à statistiques. 

« Kraft crêpe sur machine indépendante. 
« Carton feutre goudronné 
« Papier paraffiné. 
« Papiers imperméables (autres que paraffinés et goudronnés). 

« Papiei couché (édition). 
« Papiers couchés (autres). 
« Papier et carton ondulés. 
« Carton compact contre-collé. 
« Feuilleton. 
« Le Comité d'Organisation Interprofessionnel est chargé de pro-

« céder à la répartition des titres pour l'ensemble de ses ressortis-
« sauts. Ces derniers devront lui présenter des demandes d'attribu-
« tion de bons-matières accompagnées dé • leur programme d'achat - 
« et de toutes justifications qui - pourraient être exigées. 

« Les bons matières attribués pour l'exécution d'un programme 
« déterminé devront striciàrient être réservés à cette affectation. 

« Tout détournement de papier de - l'usage auquel il est destiné 
« constitue une infraction au présent -Arrêté. » 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté.' 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf février 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 11 février 1944. 

TABLEAU L 
Liste des porteurs de contingents et d'allocations. 

.2 
Industries et commerces 	e 
du papier et du cal ton 	•r: 

Branche distribution 	 
Branche transformation : 

Imprimeurs 	 
Relieurs 	 
Editeurs 	 -1- 
Editions publicitaires 
Editeurs de musique 
Gouvernement 	 
Comité d'Organisa-
tion Interprofession- 
nel 	  

PARTIE NON- OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Le Conti-
nental, présentée par M. Adrien Louis Billot, Administrateur de 
Sociétés, demeurant n° 1, Boulevard de Belgique, à Monaco-Con-
&mine ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Eymin, notaire à Monaco, 
le 7 février 1944, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actions (1.000) 
-de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnanee Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 février 
1944 ; 

Arrêtons : 

Docteurs 

Loue Louis-Ferdinand (inscrit à titre exceptionnel) Palais de Monaco — Nommé le 3 janvier 1925. 

TABLEAU NOMINATIF DES MEDECINS 
AUTORISÉS A EXERCER DANS LA PRINCIPAUTÉ 

(par ordre d'ancienneté) 

Publié en conformité des dispositions de l'article 2 de.  rOrdonnance-Loi no 327 du 30 aofft '1941 

ANNE-E- 1944' 

Adresses 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Le Continental est 
autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 7 février 1944. 

ART. 3. 
Lesdits 1 Statuts devront être publiés intégralement dans le I «mal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février.  
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du Il mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
La dite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité commerciale. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit février 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. RoBLar. 

Taxil Paul 	  
Schaap Pieter-Cornelis  	..... 
Bosio Joseph - 	 • 
Gibelli Jean-Baptiste 	  
Delogé Charles 	  
Dary Don-Jacques ... . ... . . 	• sl• • 
Gaveau André 	  
Mikhaïloff Serge - 	  
Pizard Pierre 	  
Gibson Herbert 	  
Boéri Etienne 	  
Simon Joseph 	  
Simon-Papin Emilie-Marie 	  
Ambrosi Rémi ' 	  
Lavagna Félix-Auguste 	  
Mercier Joseph-Robert 	  
Revelli Humbert 	  
Urbino Jules 	  
Caillaud Jacques 	  
Drouliard Jean-Paul 	  
Grasset Jacques-Joseph 	  
Maurin Eric-Jean-Marie 	  
Pozzi Louis 	  
Van Tricht Barend 	  
Griva Joseph-Mario 	  
Donadei Jean-Etienne 	  
Fava Alexandre ` 	  
Macpherson Donald-Aldrige 	  
Alexandre André 	  
Bernasconi Charles-Joseph 	  
Cartier-Grasset Jean-Henri 	  
Zuccola Alfred 	  
Van de Velde Emile 	  
Sandes John-Drummond 	  
Imperti Adolphe 	  
Notari Henri 	  
Carecchio Edouard-Florentin 	  
Moinson Jean-Baptiste 	  
Coupaye Louis 	  
Gillet Paul 	  

3, avenue de la Gare. 
5, avenue de la Costa, 

24, boulevard du Jardin Exotique. 
1, Place d'Armés. 

Park-Palace. 
2, rue Princesse Antoinette. 

17, boulevard Princesse Charlotte. 
21, boulevard des Moulins, 
2, boulevard de France. 
4, boulevard des Moulins. 

-14, boulevard des Moulins 
17, boulevard d'Italie. 
17, boulevard d'halle. 

6, rue Florestine 
1 4 , rue de Lorraine. 

32, boulevard des Moulins. 
7, boulevard Pereira. 

Villa Gardenia, avenue Saint-Michel. 
20, boulevard des Moulins. 
15, boulevard du Jardin Exotique. 
29, boulevard des Moulins. 

4, boulevard des Moulins. 
19, boulevard des Moulins. 
36, boulevard des Moulins. 
2, boulevard d'Italie. 

8, boulevard- des Moulins. 
17, boulevard de Belgique. 
2, boulevard d'Italie. 

8, boulevard d- es Moulins. 

11 bis, bouleva- rd Albert- Ier. 
3, avenue des Citronniers. 

24, boulevard des Moulins. 
8, avenue de la Costa. 

27, boulevard de la République, Beausoleil. 
15, boulevard Princesse Charlotte.- 

Autorisé le II décembre 1901. 
— 26 mai 1902. 

17 mai 1907. ", 
17 janvier 1908. 
10 juin 1914. 
28 août 1919. 
14 novembre 1921. 
7 janvier 1922. 
7 avril 1923. 
8 juillet 1925. 

- 15 décembre 1925. 
- 25 décembre 1925. 

25 décembre 1925. 
- 7 mai 1926. 

7 mai 1926. 
23 mars 1927. 
25 avril 1930. 

- 10 septembre 1930. 
28 octobre 1930. 
19 novembre 1930. 
11 février 1931. 

- 3 décembre 1931. 
- 4 mai 1932. 
- 26 janvier 1933. 

16 mars 1933. 
- 23 juillet 1935. 
- 22 janvier 1936. 

23 janvier 1936. 
29 avril 1936. 
10 août 1937. 
3 septembre 1937. 

- 9 novembre 1937. 
- 31 mai 1938. 
- 23 décembre 1938. 
- 9 mai 1939. 
- 21 septembre 1939. 

5 avril 1940. 
12 juin 1943. 

- 30 juin 1943. 
28 octobre 1943_ 



- JOURNAL DE MONACO 

Le Président de la Chambre Consultative des 'Intérêts Econo-
«niques •Etrangers informe les électeurs que les réclamations faites en 
vertu des dispositions de l'article 9 de l'Ordonnance Souveraine 
du 19 juin 1920, instituant la Chambre Consultative, doivent être 
formulées par écrit, dans un délai de quinze jours à dater de la pré-
sente publication. 

L'article 9 porte : 
« Les listes électorales comprenant la répartition des • électeurs 

« entre les Collèges, seront déposées au Secrétariat ,rë la Chambre 
« Consultative ; elles seront communiquées, sans frais ni déplace-
« Ment; à tout intéressé qui Pourra en prendre 'copie. • 

« Lê cléPôt sera annoncé Pnr un avis inséré itit Journal de 

Dans Iëà quinze jours qui suivront cet avis, toute personne se 
« prétendant indûment omise pointa réclamer ion inscription et tout 
itt électeur inserit pourra demander l'inscriptien d'une personne indû 

medi omise ou la, radiation d'Une Per-Senne indûment inscrite 
« Lé iriênie dreit lipPertièndra au Ministre d'Etat. 
« Les réclamations Serein adreisées Par écrit et sans frais au 

« Secrétariat de la Chambre Consultative. Il en sera donné récépissé. 
«U sera statué dans le ;plus bref délai sui les réclamations par 

«la Commission prévue à l'artiele 5. La décision de la Commission 
«Sera notifiée aux intéressés par lettre recommandée, signée du 
« Secrétaire de la Chambre. Avis sera donné par le Président de 
« la torliiiiià4bil 

Les listes électorales de 1944 sont à' là diSpesition de S éteetents 
-dé 9 h; 30 à 11 heures et de 14 h. 30 à 17 ,heures (und lé samedi 
après-midi) nu Secrétariat de' la Chambre Coniultative, 17, rue 
.Suffren-Reiraorid (2° .étage) à la Condamine. 

Le Bureau de la Main-d'Œuvre et des Emplois tient à la 
disposition de MM. les Employeurs les imprimés nécessaires à la 
«déclaration de leur personnel. 

Ce recensement s'applique à tout le Marché du travail. 
En conséquence, il s'adresse : 

10 à toutes lest Sociétés ou Entreprises qui occiiperit phis de 
10 employés (O. S. n0 1.827, du Il février 1936) ; 

2° à tous les Employeurs qui ont de 1 à,  10 employés. 
MM. les Employeurs sont pries de faire retirer les imprimés 

ci-dessus--de 11 h. à midi et de 17 h. à18 h. 
Ces déclarations devront être retournées ste Bureau de la Main-

4SŒuvre et des Emplois '(Cour de la • Mairie) dans le plus bref 
délai possible. 

Des sanctions seront apPliquées aux contrevenants. 

L 
Il est rai:pelé atm imprimeurs, éditeurs, ce-éditetirs'ét dépesitaires 

principaux, que les dispositions de l'article 4 aé. la  Lei riP 87 du 
3, janvier 1925 portant organisation du dépôt légal des imprimés, leur 
font une obligation d'ehectber le dépôt, au Secrétariat -Général du 
Ministère cl'E;tat, dans des conditions nettement •déterniinées par les 
_articles 6 et 7, de toutes les oeuvres imprimées ou éditées dans la 
Piincipauté. 

Toute omission de la part des intéressés fera l'objet des sanctions 
indiquées dans l'article 9 de la Loi no. 87, sus4isée. 

INFORMATION 

Le Tribunal Correctionnel dans, son audience du ler ferliez' 
1944 a prononcé les jugements ci-après : 

B. M;-A.-E., épouse D, teinturière, née à Monaco, le 3 iineviér 
1908, demeurant à Beausoleil. — 300 francs d'an:tende avec sarsis 

-pour prêt sur gage. 
S. J., né le 19 Mars 1915 'à IJorglietto (Italie), ayant demeuré 

à St Paul et à Pégonias 	 Deux mois de prison et 100 
francs d'amende peni fruiSke déclaraticni d'état-ciVil 'en 'Vire de 
dissimuler sa véritable identité, 'Usage dé fausse .pièce d'identité ; 
infraction à la législittiini ai le rationneinent. 

C. J., Entrepreneur, né à Ponte-Paitoli (Italie), le 	riere,Mbre 
1897, deinetirant à Monaco. — 25 francs d'amende pour coups et 
blessures volontaires et récipioques avec menace verbale de bort 
sans ordre et sans condition. 

M. J.-J.-J., Ouvrier-tapissier, né le 28 septembre 1901, 
La Turbie, denieurant à Beatiseleil. — Seize francs d'amende pour 
coups et blessureS iffliontairee et 'réciproques. 

tem& de Me AUGUSTE Semer° 
Docteur en droit, -notaire 
41 itie Grittialdi, Monaco - 

Apport en Société àe Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 13 décembre 1943, conte-
nant les S atuts de la Société Anonyme Monégasque dite 
Société Anonyme des Travaux Publics et Maritimes "du 
Midi, M. .'lexaldre MEDECIN, entrepreneur de travaux 
pub:•cs, deeteurant à Monte-Carlo, 14, boulevard des 
Moulins, enenré à ladite Société, le fonds de commerce 
d'entrenrse de travaux publics, particuliers et mariti-
mes, sis e Monaco, boulevard du Jardin Exotique, che-
min dl,  r,ee13 -re'lo, nroPriété Brouchier. 

Opnosi"ons, s'il V a lieu, en l'étude de Ms Sean:no, 
notaire, el es les dix iours de la deuxième insertion. 

Monace le 17 février 1944. 
(Signé k Serreïie. 

Etude de Mo AUGUSTE SEITIMO 
Docteur ru (nuit, nutatre 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIETÉ ANONYME 

DITE 

LABORATOIRES SPENIARM 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication _prescrite par rOretonTrance-Loi n° 340 du 11 
mars 1942, et pur l'article 3 de l' arreté de S. Exe. M. le 
Ministre d'État de la Principaute de Monaco, du 1°' février 
1944. 

Ï. 	Aux termes d'On 'acte reçu en -brevet par Me  Atiguste 
Settiino, docteur en 'droit notaire à Monaco, le 21 décem-
bre 1943, il a ;été établi les Statuts de la Société ci-dessies. 

-STATUTS 
- 	• 	.. 

TITRE PREMIER'. 
FOrMation. — Dénierriltlaà■ oà. 	Objet. — Siège. 

parée. 

.Artiele Premier. 
Il est ferrite par .lerSprés-enteee une Société Anonyme 

qui -exieters entre les souscripteurs et propriétaires 'des 
actions ;ms-aine-à CrééeSe -et Lel. es gni pourront eue ,par 
la 'suite -et que sera règle par les sois sin' la matière de 
la Priedipatué _de Monaco, et per les présents Statuts; 

Art: 2: 
La Société prend la dénomination :de LABORATOIRES 

SpEPHARM. 
' Art. 3. 

La Société a' peur objet, - dans la Principauté de Mons- 
, 	. 

ce et à l'Étranger, Soit peur son connete, Soit pour -le 
Compte de tiers, directement où en particpatiOn," 

La fabrication et k "conditionnement, pour la - vente en 
groe, ainsi que le négoce dens la - Principauté et à l'Etran-
g0, de e produits chimiques, opoiliérap:ques, "pleenothé-
raPiqueS, eleetitrés à la pilarmacie, en vue da Wei vente 
au pôles Médicinal e des doiliphsitione pharmaceutiques 
spécialisées einei mie ,cleis objets de pansernents et pro-
duite ligiéiiKjues. 

L'importation et l'exportation de toutes matières pre-
Mières., artiCie-s de conclitionneneent ou produits finis se 
rapportent a_Cee objets: 

L'achat et l'eXploitation de Marquée, brevets, licences, 
se rapportant à IOUS les objets 'sus-Visée. 

Et d'une façon générale, Loues opérations industriel-
les, commerciales, mobilères et financières pouvant se 
rattacher directement :ou indirectement à l'objet social, 
ainsi que toutes, opérations immebilieres indispensables 
à l'actvité sociale. 	! 	 . 

La création ;clans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre; deineure subordonnée à littib 
terition de la licence réglementaire. 

Art. 4. - 
Le .eiège de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté, 

par simple .décision du Conseil d'Administration. _ 
Art. 5. ' 

La "duitée de ia Société est - fixée à quatre-vingt dix-neuf 
année g, à -ceMpter du. four de sa constitution défleetiVe, 
sauf les cas de elissoliition Sriticipee et de, prorogation 
prévus aux présents Statuts. 	• 

TITRE DEUXIEME. 
Fonds social. 	Actions. 

Le capital secte est fixAérta O.  un miLion de francs.; 
.estlditeiSé ért'Cèret actions de 'eller Mille Tralles cha-

cune, lesquelles devront etre souscrites et libérées en" 
espèces. 

• , Art. 7, 
Le capital peut être augmenté en une ou plusieurs 

foie, soit par la création ' tractions nouvelles, en repré-
sentation d'apporte en nature eu on espèces, soit par 
voie dé Conversion eri- .aetions des fonds' d sponibles, des 
réserves, .seilt Par toue autres ,moyens, le tout en vertu 
d'une décision de l'ApeeneliAe Generale des sodium:aires;  
prise ;une les larmes ,de l'article trente-sept ci-après. 
Il pourra ;être "créé, en ré- Présentation totale on partielle 
'dès augmentations de'aarilte,i, 'cleS actions dé priorité 
ou privilégiées dont les droits seront déterminés Per 
l'Assemblée Générale qui aura décidé l'augmentation. 
--L'Assemblée Générale pourra aussi, en Veen d'une 
délibération prise comme il est d t ci-dessus, - décider 
L'amortissement ou meule la reeductlon du capital 
pour quelque Motif et de quelque manière cpee ce -soit, 
notamment au Moyen dit -rembonreeinerit total Où partiel 
des a:ôtions, du rachat d'a:Clone, d'un échange d'anciens 
litres d'antions. contre de nouveaux titres, 'd'un nombre 
équivalent ou moindre, ayant ou non le neetiee capital, 
et, S'il y à lieu, avec cession ou achat d'actions ancien-
nes pour permettre l'échange. 

Art. 8. 
-Le montant des actions est payable au siège social Ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
Un 'quart lors de la souscript'on, et le surplus su fur et 

à mesure des besoins de la Soeiété, aux époques et dans 
la proportion qui seront déterminées par le Conseil d'Ad-
ministration. 

Les appels de fonds 'dé,cidés par le Conseil d'Adminis-
tration sont portés à la 'connaissance des actionnaires 
par lettre recommandée adressée à Chaque actionnaire. 

A défaut de paiernentAsr 9  sur les1.es actions, aux époques 
'déterminées, l'intérêt est eln par chaque jour de retard, 
• raison d'un taux supérieur de deux pour cent à celui 

-deg avances de la Banque de France, sans qu'il soit 
besoin d'une demande en Justice- 

La Société neut faire vendre es actions sur lesquelles 
des versements sont en, retard. A cet Pif:4, les numéros 
de ces actions sont publiés, dans un des journaux d'an-
nonces légales du lieu du siège social. 

Quinze jours après cette publication, la Société sans 
mise en demeure et sans autre formalité, a le droit de 
faire procéder à la vente des actions comme libérées des-
versements exig Ides. Cette vuti,e a lieu .en bloc ou'en. 
détail, même successivement pour le compte et aux ris-
ques et péries ries retardataires, à. la Eourse et par le 
ministère d'un agent de eilaugei, si les actions sont. 
cer.ées, et dans le Las -contraiie, aux enchères publiques 
par le ministère d'un rima re, sur une mise à prix. 
pouvant être indéfiniment abaissée. 

Les titres des actions vendues deviennent nuls de plein. 
droit -et il est délivré aux acquéreurs, de nouveaux titres, 
portant les mêmes nuit-Aue d'actions. 

Dr- conséquence., toute ac -on qui ne porte pas.la  men-
tion rgéulière des versements exigibles; cesse d'être négo-
ciable ou transmissib7e, de quelque façon que ce -soit ;- 
aucun dividende ne lui est payé, et, si de titre est pré-
senté à la Société-après la vente, ceile-U, de cenvention.. 
expresse, aura le droit de le retenir pour l'annuler. - 

Le produit net da la -  vente des actions s'impute, dans 
les termes de droit, sur ce qui 'est dl à la Société.' par 
-l'actionnaire exproprié, lemiel re-s-  e .debiteur de la diffé-
rence en mo'ns ou profite de l'excédent,. 

- La Société peut exercer l'action personnelle es d-e droit 
coharinur entre l'actionnaire et; Ses Co-obligés, soit .avant 

. ou aPrès la Vente 'des actions, -sol Concurremment aVec 
cette V. enté. ..„ 

Le Premier eer-sertient'Aersti Ict0Ons;tate 'par 'un reèépt.ss.é. - 
nertinatif qui est, dan le - Mois de - la constitution défie 
nitive de la Société ou de l'augmentation die capital 
devenue 	 echangé eontre u-n titre provisoire 
disetitris" également no- Irina- if 

Tous ke versements teltérieurs, ;sauf le dernier, sont 
mentionnes Sur Ce titre nrovieetre-  Le  -dernier versemente 
est fait Sur 1.-a remise -  du' ii re défieit-f. .„ 

- Les "actions "sont netninativee iusou'à--  leur entera libee' 
ration; les titres des actions r neèr 111 e nt libérées ebilt- - 
nominatifs ou au porteur. - au choix .d.e l'actionnaire. 	- 	- 

-Les titres .au porte-tir Peuvent ,eiree 'convertis -en titres 
nerninetifs et Vice-versa, à la' demande des propriétaires 
de' ees titres et; à leurs;  _fraise  

Les.- titres  provisoires oAiretedélitinit ts (Furie ou plusieurs 
adtionS, sans limitation, sont extraits d'un livre àell--  
chu, rêves d'un numéro d'Ordre, du timbre de la.: 
Société et de la signature de deuX Admin stratenrs. 
• L'une de ces signatures peut ,être apposée au Moyen 
d'une griffe. 

Art 12: 
; L.a cession des actions au porteur s'opère Mir la eim-
pie tradnion du titre; 

Celle des titree nominatifs a Fel par des déclarations. 
de transfert, signées par le cédant et -le cessionnaire ou- , 
mandataire,. et; inscrites sur le .$ registres, de là .Société,. 

Là Société petit exiger que h Signature des parties , 
,Soit certifiée par un officier public - 

Les titres sur - lesquels les versements échus ont ét& 
effectués sont Seuls -admis au transfert. 

Arts 13: 
Sauf les drOlts spéciaux qui Seraient accerdée nuk 

actons de priorité Mt :cas Otii. 'd en sérait créé, .chaque 
actieri donne droit, dans ls propriété 4u fonds social 

.'dans le partage des bénéficies revenant aux _actionnaires, 
à une part proportionnelle au nombre d'actions érniees.. 

Lee droitg :iet obligations attachés à l'a:cabri eitiVera-le 
titre dans quelqu-e Main qu'il -eaSse. Le propriété d'une 
action comporte, de Plein droit Pedhéeion aux Statuts 
de - la - Société et aux 'décision-si de l'Assemblée Générale. 

Art. 14. 
Les dividendée de tolite action, norriinative ou au por-

teur, Sont valablement- payés en porteur du titre s'il 
Sia-g!,t d'Un titré norialhatif Uoli lt1uii de .6up'ori on au - 
partez de couperi. 

- -Tont dividende nui n'ai paS rée-là:Me dans 	Cinq' 
ans 'de son exigibilité est erescrit 	profit de la SOU-été. 

Art. 15. 	 • 
• LéS 'actions sont indivis b-ks et la Société ne recrue/mit. 

- gel:h seul propriétaire pcner Chaque aetion. 
TM:te les Co -propriétaires indivis d'une action en ;teus .  

les aVants-drolts à ni mporte quel titre, Mené itelefriele 
tler -Me nu-propriétaires, sont tenus de se faire repreeen-
ter auprès de la Société par une seule et Même personne-. 

Lès ,représentants ou Creati:Çiers d'actionnaire; ne peu-
v:ou, .sp-qs aucun Prétexte, provoquer rappes)tion des 
scellés Sur 'les biens et valeurs 'de la Société, ni en 
demander le partage ou la 1:citation Ils seront tenus de 
sien rapporter entet irivSn Urée SobfauX et aux delibérase 
tions de l'Assemblée Générale. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de ia Société. 

- Art. 10. 
La Société est administrée par un Conseil d'Ad-Mitas-

tration, composé cle deux ineMbres ah moins et de elix 
.au plus, pris parmi les actiennaires èt nommés par 
l'Assemblée Générale. 

Les Sociétés en cornmandLe, s - mple ou par actions, 
en nom collectif ou anonyme, ne peuvent être Admi-
nistratenrs de la présente ;Société. Eiles seront représen-
tése 'au Conseil si Administration par un des associés 
peler leg sociétés en Troen Colleelif, par un des 'gérante 
pour les sociétés en 'Conitnand te, et psi-  un délégué du 
Conseil pour les gociétéS enorrennes, sari% 'que l'assoélé 
en nom collectif, Je gérant ou le délégué du Conseil, 
soient obligatoirement eux-mêmes actionnaires de la pré-
sente Société. 

Art. 17. 
Les Administrateurs do vent être propriétaires chacun 

de cinq actions, pendant 'toute la durée de leurs fonc-
tions. 

Gee actions sont affectées en totalité à la gai-antie 4es. 
actes de l'Administration "même de ceux qui seraient 
exclusivement personnels à l'un des Administrateurs -
Elles seront nominatives . inaliénables. frappées d'un 
tirnbre Indinetant leur inaliénabilité et déposées dans la, caisse sociale. 

L'actionnaire nommé Administrateur au cours de la. 
Société; nui me posséderait plus,, lors de sa nomination 
le nombre d'actions exigées par le présent article, ,devra, 
compléter ce nombre et le faire inscrire à son nom dans 
le délai maximum d'un mois Fn tous cas, il ne pourra 
entrer en fonctions avant d'avoir régularisé sa situation 
à cet égard. 
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• „., 
Dans ce cas; les nominations faites à. titre provisoire 

par le' Conseil sont scnimieese lors • delia . preinière rén 
nion; . 	la -. confirmation •-de • l'A.s.sernble Générale qui 
détermine. la  durée du matidat,'••• • "• 	• •. 

De 	eines si une "place • d'Adhainistra te ur dévient 
vacante .dans 1:interval1e .de deux. Assemblées 'Générales,. 
le Conseil 'peut pourvoir provisoirement au',  rentplates 
nient 	eàt mine tenu de le faire clans le Mois ,iqui suit 
la „vacance si le-  nombre des Administraténes 	de- 
e:én:du' aul:deseolus de deux.- '-  • • 	• • • • . 	' „ 	- 
,L1Assemblée Générale • lors de •saiepretnière , réùnion, 

pro-cède à .- -une élection 'detinitiVe. L'AdrxiiniStratear 
- nein:me en remplacement -d'Un autre- ne.: demeure•' en 

fonetione .que pen-dant le . temp.s restant .à .courir dé 
rékercice de son prédécessetir, à moins cple, l'Assetrible' 
Générale -fixe, par sa décision, une autre- duré? dé fonce: 
tins-re l'Administrateur rem.placants  si cee tiomielattees 

. provisoires ne sont pas ratifiées'  par -l'Assemblée- Géné-
rale, les, décisions "irises rit les. actes accemplis .nars  
Conseil n'en dem eu rent • pas moins "valables. . 

• • 	• Art.s. 20. • 	• 	 • 
Chaque année; le .Conseil fentime„..parmi ses membres. 

un President, et s'il le juge utile, un Vic&Président,. qui , 
peuvent toujours être réélus. 	 ' 

En cas d'absence du. Président et du Vice-Présidente  le 
. Conslett désigne pointe-iliaque séance, 'celui 'dee membres 
présents • devant remplir les fonctions -cle•• Président. 

Le Coriseil désigne aussi la personne' dévent remplir 
les fonctions d.e.  secrétaire ; laquelle peut être ;irise Même . 
en. dehors des Administratenes-set même en dehors de' 
aetionnairee. Mais qui n'apas voie anX. délibérations 

	

. 	. 
s'il n'est Achrtinistratenr. 

• Aria 
lie Conseil d'Administration e•e• réunit ain heu' indiqué 

'par la. convocation., •sure la Ginvcieatiôn du:President ou. 
-du Vice-Président; • ou -encore' de 'deux de • ses membres,' 
..ausSe souvent que l'intérêt de la Société 'l'exige. "Le 
Conseil fixe le mode d.e convocation 'et le lieue de la: 
réunion. 	---  • 	• 	. 	• 	••• • . 	• 

,Lee-  délibérations • sônt pr ' ises • à' la.  Majorité de voix 
des ...Membres présents: En cas' de 'partage, la VoiXedn: 

- 	- pré sident est prépondérante. • • • • 
Si le nombre d-es 'Administrateurs est de -détaxe 

décisions du „Cons•eile devront être pris•es. à l'unaniulité. -  
'Nul . nelpetit voter par procuration -dans le - Sein du 

.Corieeil.. Toutefois,. il- est admis- - : qu'un Administrateur 
puisse représenter un :de ses 'collègues, mate -un seul 
seulement. Dans ce cas, l'Administrateur mandataire a 
droit à 'deux voix. 

La, présence -effective nui:tiers -et . la 	représentaienn>. 
tarit' en .personne que par Mandataire, de la moitié au*  
McillieS,deS•ninembres:  du ConSeil,' eet. nécéseatre Pour la 
validité, dee délibérations „ - Sauf c qui est dit ci-dessus 
lorsque te Mindere des Adnainiatrateurs et ne dettes» , 

La, juStificat i dit :nombre des Administrateurs en' eker: 
. chie et de leur noMination, résulte suffis-tiller-tent, viS-

à-ViS,cles .  tiers, de rénonciation - dans le 'procès-verbal de. 
chaque 'délibération et clams Pektraat qui • en est délivré, 
des nones des 'Administrateurs.. preents 	cle ceux des- 
Administrateurs absent-s. 	

> 	, , 

. Art. 22. , 
Les délibérations. du Conseil sont cOnstatees par des 

procès-verbatix -inscrits sur un registre spécial et signés 
par le Président -et le Secrétaire. Les cotes ou extraits ' 
de cessprocèseeerbaux . a eptaidnitte-"êtr i juS ice ou' ailleurs, 
sont signés par Un Administrateur- 

Il détermine le placement cles fonds disponibles, l'em-
ploi des tonds de réserve . et de prévoyance, propose les 
dividendes à répartir. 

11 .accepte tous dépôts d argeat ou de titres et en déli-
vre récépissé. 

11 peul, clans l'intervalle de deux Assemblées Générales, 
deaecter la Mise en distribution d'un acompte sur le 
dividende de l'exercice en. cours. 

1l arrête les comptes annuels, les états de situation, 
les inventaires et les comptes' et lès soumet à l'Assemblée 
klenerale des actionnaires. 

Il souscrit, achète et revend toutes actions, obligations,. 
parts .d'intérêts, participations et autres valeurs de-  toute - 
solen appartenant à la Société: 

* 	 ' 11 intéres.se , la Société.  dans,. toutes -participations dans. 
tolites autres sociétés et tous syndicats financiers. 

11 autorise et -consent tous prets et avances. 
11 emprunte toutes sommes nécessaires aux-besoins et 

affaires de la .Société, fait tes einprunts .de la manière 
et au taux,: charges et conditions -qu'il juge convnables 
avec 'ou caps hypothèque, soit par emprun...s fermes, 
négociables ou: non, nominatifs 'ou au porteur, soit .par 
vole . d'ouverture de-or-édit ou ipar :toute autre forme; 
il fixe le taux de intérêts et 'peut "aaçorder -  aux -prêteurs 
toutes participations' qu'il juge utiles, basées sur les 
bénéfices. 

peutettypethèquer les lintneliblesed,e la Société, -con': 
Sentir toutes délégations:  Oti santiehrt.s.ess-  toutes stibro-
galions dans t'eus privilèges où- 'hypothèques, donner tous 
gages ou nantissements et autres 'garanti-es immobilières- 
de quelque-nature .qu'elleSeSsolentep. 	" 

il 'accepte et 'consent tetite.s antériorités -ettoutes'slibro-
gattônseaVet -ou ,Sans,  garanties. • • 

IL accepte' et accorde toutes.  prorogations de délai, . 
'Il .délègue .transporte toutes „éréances et redeeVances, 

eux- prix et 'Conditions 	juge convenables. ... 
.délibère et statue sur 'toutes-11es propositions à faire 

I l'AsSemblée. Générale et arrête l'ordre du jour: 
, Il c.o.rivetqUe' les Asserribleee Générales de toute nature. 
Il 'décides  c-oneent. et  accepte tous achats, proineSeee, 

d'achats, .promess.e.s de ventes, 'v-entes, échanges. loea, 
taons comme bailleur et comme locataire, • de tous biens,„ 
meuble eit inineetibles, avec ou sans promesse de vente 
.et .de tente .concessions; il eonsent et accepte tolites.. 
'résiliations avee ou Stins• indemnité, il décide et effectue 
la réalisation de- > toutes -promesses: d'achats et de ventes. 

11- décide 	effectué TaChat ou la création de tous' 
établissements-  rentrant dans l'objet de la Société. 
- "H autorise -et' .consent toutes...mainlevées de saisies 
Mobilière ' et eirnmobilière, _d'oppositions, dinscriptiens 
layhothécSire'S 	autres, ainsi que tous..désistenaentà de 
privilèges cl d'action,' résoluloire,•eat. autres droits-, quel- 
cenqués, 	tout aire' eu sans paiement 

autorise_ toutes sictions judiciaires, tant ('ri deman 
dant :qu'en défends:nt ; il tralte„.:acquiece, transige, set 
coniprentet Sirt les. intérêts de la Société, et générsleinent 
il. statue SM' Mutes, les affaires . et- pourvoit, à tous les 
intérêts dé 	Société. 

Tl propose. aux Assemblées. G.énérales toutes aligne:en-
tations ou réductions de capitalesocia•l, tous rachats ou 
amortissements d'actions, toutes les modifications qu'il 
juge nécessaires ou .utiles • d'a-pplarter aux• Statuts. 	• 

Il .feit. e,t .antorise toutes..déclaratio•ns :de souscriptions 
et dé • versements. relative' à* toutes augmentations de 
Capital -et à• toutes constitutions de Société. 

Le Conseil d'Administration représentant . la Société 
en' justice,' tant en demandant"qp1en défendant, c'est • à 
sa requête -Du contre lui 'que doivent Pitre. intentées .tou-

adtiOnS 'judiciaires. 
.II élit dotnicile.  partout où besoin est 

Les pouvoirs ci dessus conféréseau Coieseiled'ÀdminiS-
tration selfs  énonciatifs. a non limitatifs de Ses droits,-  
et , laisSent :sub.sisier. clans leur.tentier 	diepoSitiOnS 
du .preeller alinéa du présent aetielee  

Art. 24. e. 
L-e - Cmiseilepent déléguer les. pouvoirs qu'ilejitge ..COnve-

nables à un ou plusiettisi A•dtitinfStràteurs, pent VAdnii-
nistration• courante de la Seelete et l'exéciltion 'des déci-
S. ',OnS --du 'Conseil el'AdtiiiniStration. • 

I,,es 'attributions et les .ponvoirs;• les allocations .Speeta-
1.é.S des•A:c1Ministrâteitre-Délégues qui seront distincts d.e-S 
rértnueérations. .acCordée5 aux, Administrateurs et. figure-
:vont Stix frais gén.éraux de la Société,-  sont. déterminées 
par le- Conseil. 	". • 
. IL p-eut également nomtner •  un nu:plusieurs directeurs 
et .passer avec eux tous traités établissant -la -  ditré.e. et  
l'étendue. de „leurs- attributions et . poueôirs, l'importance 
'de leurs 'avantages fixes et -prOpOrtionnels et les condh 
tions de leur retraite. et  de leur •tévocation. 	- 

Le Conseil peut, en Mitre, sic-inférer 	pleuvelirs à, 
telle nersonne qu'il juge :conven•ablee  par Mandat spécial 
.et pour un ou .plusieurs objets 'déterminés. Il peut auto-
riser s-es délégués et Mandataires' à Substituer sons leur 
responsabilité personnelle, in . dit'ellugieurs Mandataires, 
dans tout bu partie des ponvoirs à euX confiés. 

Tous les actes ' 	
Art. 

 t 215  * 'aS-Ociété, décides- par le 
Conseil, ainsi que le-e- eetraits de fonds -et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaire, 
.et lés souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'ef-
fets' de commerce, sont, signés nat'deux Administrateurs 
à moins d'une délégation spéciale du Conseil e. un seul 
Administrateur ou à tout autre nean-dataire. 

Art. 26. 
Les Administrateurs ont -droita des jetons :de présence, 

dont la. valeur; fixée par l'Assemblée Générale, est main-
tenue jusqu'à décision contraire. -Ils ont droit, en outre. 
.à une part des, bénéfices de la SoCiété, comme il est dit 
à l'article quarante ci-après. 

La répartition entre les Administrateurs est faite par 
décision du Conseil d'Administration. 

TITRE - QUATRIEME. 
Commissaires. 

Art-. 27. 	-- 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

Commissaires au moins,- associés ou non, chargés de 
faire lin l'apport à. l'Assemblée Générale de l'année sui-
vante sur la situation de la Société, sur le Bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Le nomination -des Commissaires. pris en -  dehors de 
la liste des actionnaires, doit être ratifiée par le Prési-
dent du Tribunal de Première Instance ;' ce magistrat 
pourvoit également: à la requéte des intéressés, au rem-
placement des Commissaires décédés ou empêchés. 

Les Commis.sa.ires sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée pour 

la réunion de l'Assemblée Générale, les Commiss.aires 
ont -le droit, toutes lek fois qu'ils le. jugent convenable, 
clans' l'intérêt social, de prendre. connaissance des livres 
[le la caisse et, d'examiner les opérations de la Société. 

lis peuvent me cas d'urgence convoquer l'Assemblée 
Générale., 

Ils ont droit à une rémunération dont l'importance est: 
fixée par l'Assemblée Générale-.. 

TITRE CINQUTEME. 
Assemblées Générales. 

Art. 28. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Générale , 

annuelle, chaque année, dans les six mois qui suivent 
lacleture de l'exercice social, aux jOur, heure et lieu 
siitué sur le territoire -de la Principauté, désignés par • 
l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convoquées_ au 
cours de l'année par le Conseil d'Administration ou • 
.encore, en cas d'urgence, par les Commissaires. En ou- - 
tre; les 'actionnaires, possédant. un - nombre d'actions 
représentant le dixième- du capital social, peuvent tou-
jours et a:toute: époque, cenvequer une Assemblée Géné-
rale. 

Les convecations aux Assemblées Générales sont faites 
en ce -qui c.oneeene l'Ase,embiée.  Générale .arinuelle, seize 
jettes :sti moins à, l'avance, 'et' en te qui .  concerne t61.-ltes'  • eé autre.e. Assemblées> , -dix jours ,seulement 	l'avance, 
sauf ce -qui sexe, dit à l'article trente7se:ptspour les Assem-
blées Générales extraordinaires sur cle,uxterité 
-cation: 

Elles sent :insérées dans Un jeurbal d'annonces légales 
du , lieli_.du. siège- so.cial •  nu, adreàsées '• à, chaque. actions -
mitre, -par lettre TecomniMedée,-  S'ils sont' nits connus 'de' 
la Société.. 

,en ce qui • concerne. 'toutes. Aeseinbles autres , 
que celles .annuelle et. celles, „statuant' sur clés ,ap.prolea- - 
tiens "d'apports -ou sel'avantagese il.  petit tut--  jours - .être 
passé outre au-x- -délais :et-modes de. elienvoeaticin ci-des-
sus,' si tolite les actionnaires 'sont preentS ou- représente. 
• 1-lavis titi ,çenvocation doit indiquer .sOmMairernent l'ob- 

jet de la réunion. 	, 
— 	Art. 29. . -. 	•  

Sanf •SdispoSithenS, eontraires des .161.S en . Vigueur, l'As- , 
semblée -Générale se compose de tous les actionnaires 
propriétaires d'une 'action, au moins, libérée des, verse- . 
Ment-seeXigible. 

Nni ne -peut représenter un actiMinaire à,' l'Assemblée " 
s'il 'n'ee lui même actionnaire, sauf le-e-'-  exceptions ci- s 
alites 	' . 	 - 	 , . 

Les temniee Mariée - peu:Vent'.  être reptee.ntée.s par 
leurs maris s'ils einte l'administration de--  leurs biens. 

Eses ruine-tirs-et interdits peuvent  être. eeprésentés par . 	_ 	, 
leurs t uteurs. . 	. 

Les lis ufru t i ers et nnpropriéteires dei vent être repté:- 
. 

s'entés p•ar l'un d'eux, Muni dit pOnVoir de l'autre ou par 
lin mandataire commun membre de l'Assemblée. 	- 
• Les sociétés et étatelisSementS publies •sont représentés 
'sôil par lui délégué, associe ou . non; soit par un dee 
leurs gérants, -directeurs, administrateurs, liquidateurs, - 
associés ou non. 

I.a. forme des pouvoirs est. déterminée, par les ConSeil 
d'Administretion qui peut :exiger toute Certificatiôrt 
signature ou.  d'identité. 	• 

Tes titulaires d'actions nominatives' depuis cinq jours 
au moins avant l'Assemblée peuvent assister à, .p.ette 
Assemblée, sans formalité préalable.- 

Les promiétaires d'actions an pOrtexer denVent, pour 
:avoir droit d'assister à l'Assemblée,"Giétiérale déposer au 
siesie çnc' al cinq 'tours au moins avare.. tette' AsseMblee, „ 
.soit -leurs titres, soit les -  récépisee -.en conStatant le dépôt- 
dans les maisons ,Ple banque ou établisSerreente de .crédit 
eu dlofftces- ininietérielà indignés' dans lavis de co,nvo-- • 

- Cation,' 
TOutefois,. le Conseil ..a la fatuité • de- réduire le délai 

indique pour Tes actionS nominatives-  et. d'attenter des 
dépôts. en .elehors„'de .c.ette limite, 

Art. 30. 
L'Assemblée- . Générale, régulièrement' constituée et 

convoquée, ' représente' l'universalité des actionnaire, 
thème les absents, diseidents et incapables. 

. Art:-  31. 
• L'Assemblée Générale est présidée par le Président du 
Conseil, d'Administration, •à son défaut -par. le • Vice-Pré- 
sident, 	défaut de ce dernier par un Administrateur 
délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptante- représen-
, tant.-  le plus-  grand nornbre d'actionS, soit en leur nom, 

soit comme mandataire, sont appelés comme scrutateurs.. 
Le _bureau désigne le secrétaire qui peut être pris mente 
en dehors des actionnaires. 

Il. est, tenu un-e feuille de présenee-, Elle contient les 
noms,. 	doiniciles des actionnaires présents et repré- 
sentés'  et le nombre d'actions possédées, ou représentées 
par chacun d'eux. Cette feuille est certifiée par le 
bureau -et reste >àlenexée au 'procès--Verbal. 

Les délibérations-de l'Assemblée Générale sont consta-
tées par 'des procès-verbaux inscrits Sur un registre spé-
cialet signe par les membres composant le bureau. Les 
extraits ou copies de ces prqcès-verbaux à produire en 
justice ou ailleurs sont- signés par un Administrateur. 

Art. 32. 
L'ordre du jour -est arrêté par le Conseil d'Adminis-

tration et il ne neut être mis en délibération que- des 
propositions émanant du Conseil et celles qui auront 
été soumises vingt jours au - -moins avant l'Assemblée 
avec la signature d'actionnaires représentant IP dixième 
au moins du capital social. 

Art. 33. 
Sauf dans les cas prévus par la loi et dom il sera - 

question dans les articles 36 - et - 37 des Statuts, les Assem- - 
blées Générales sont 'régulièrement constituées lorsqu'el-
les sont composées d'un nombre d'actionnaires repré-
sentant pour eux-marnes" ou comme mandataires, au 
moins le quart du capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Générale 
est convoquée à noureeu par avis inséré au moins dix 
jours à l'avance:  Cette nouvelle Assemblée délibérera 
quel que soit le nombre de titres représentési mais sen-
lement sur les objets à l'ordre du jour de la première 
Assemblée. 

/ 

L'Administrateur sortant6ù - ' démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, . ne peuvent disposer de ces 
actions qu'après la réunion de l'Assemblée Générale qui 
a approuvé les comptes de 1' exercice en tours lors du 
départ de cet Administrateur. 

• .Art. 18. 
La Muée des -  fonctions -.des"' Adininistrateurs est de_ six 

années. 
Leeprernier_Conseil restera cri fonctions jusqu'à l'As-

semblée Générale ordinaire, qui se réunira après l'expi-
ration. du 'sixième- exercice, qui renouvellera le. Conseil 

.en entier. 	. :.."- 
..Ensuite ie Conseil Se renouVellera, _ a raison d'un ou'  
pluSleters membres, .tonS les ,deux ans, 'de manière que. 
te renouvellement soit complet, dans chaque période de 
six - ans, et se-lasse aussi également que possible suivant 

. le nombre de ses membres: 	.11  
Pour les première-s- applieations de, ees 'dispositions, le 

e.  ort -.indique. Tordre de - sortie une --foie la roulement 
établi, le renouvellement ealienplatranclenneté - de -nome-
nation 

Tont . inernbré Sortant 'et rééligible. 

	

'Art. 19. 	 . 	„. 
le Conseil est ..eompOSé de :moins de 'dix mernbreS, 

Adinhilstrate,urs (int la faculté -de' le eOmPletee,. S'ils 
lé .  jugent • utile, pour les besoins, du. service 'et.  l'intérêt 

.1a Soeiété. 	' 

Art.' 23. 
Le Conseil d'AchniniStration a le' pouvoirs les .  Plus 

étendus pour agir au nom ele' là Société et faire et auto-
riser tous les aCtes et opérations relatifs à -son objet et 
à son - adm inistrati on. 

Sa compétente s'étend à tous,les -actes réservés à l'As-
semblée Générale -  par la Loi et les présents Statuts. 

E a notamment les 'pouvoirs Suivants : 
Il représeente la Société vi-à-vis dés tiers. T1 délibère 

sur toutes les opérations de la Société ou intéressant 1-a 
Société. Il autorise Mus actes. relatifs à ces opérations. 
Tl passe.  toua marchés; 'soutinssions et -entreprises, 
demande et -  accepte "toutes concessions, le tout rentrant 
dans l'objet 'de la Société, prend part à:tolites abjudica-
tions et contracte à l'occasion de toutes ces opérations, 
tous 'engagements et_ obligations ai: nom de la Société.'  

Il décide la création .et l'établissement de tous bureaux. 
agences et succursales -dans M'as pays. 

Il touche les sommes dues à la Satiété, effectue tous 
retraits dé cautionnements en espèces. titres et autre-
ment et donne toutes quittaeccs ; il paie tontes les som-
mes dues par la Société. 

Tl contracte toutes ssisnrentes de tonte milite. 
Tl souscrit, endosse. accepte et acquitte tous billets, 

chèques, traites. - lettres de change. mandats. effets de 
commette quelconques. il  cautionne et avalise. 

Tl nomme-. révoque et destitue tous directeurs, agents 
et employés de la Société. Il fixe leurs traitements remi-
ses et salaires, ainsi que toutes antres conditions de 
leur, admission et de leur retraite. 
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Art. 34. 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix 

des membres présents, sauf ce qui est dit, à l'article 37 
ci-après. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. 

Chaque mei-libre a autant de voix qu'il possède ou 
représente d'actions sans limitation: 

Assemblées générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

Art. 35. 
L'Assemblée Générale, composée cemme il est dit dans 

l'article 29 ci-dessus, entend. le rapport des Ad.ministra-
leurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des Commissaires sur leà affai-
'res de la Société, sur ie. bilan et sur les comptes présen-
tés par les Administrateurs. 

Eue dsente, approuve eu redresse les comptes, elle 
fix-e les dividendes à répartir ; elle peut décider sur le 
solde des dividendes revenant aux actionnaires tous ,pré-
lèvements qu'elle juge .ntil.es pour la création de fonds 
de prévoyance ou de réserves spéciales dont elle fixe 
l'emploi. Ces fonds notamment peuvent être employés 
au rachat volontaire de-s actions qui seraient mises sur 
le marché' ou- à l'amortiss-ernent du eapital social. La 
Société peut annuler ou ne pas annttler les actions rache- 
téies. 	' 

Elle. nomme 'et révoque les A.dininistrateurs et les 
Commissaires titulaires ou suppléants., 

'Elle délibère surtoutes prOpositions à l'ordre du jour. 
Elle. détermine l'allocation du Conseil d'Adrninistration 

en, jetons de présence ou autreMent, la rémunération 
d-es. Commissaire ; elle autorise la, création dé tous tonds 
d'amortissement ou de réserves' spéCiales. ' 	 ' 

Elle autorise la participatiOri,de la Société dans -toutes, 
autreS „sociétés constituées ou à constituer au: moyen 
d'aPpoH en nature. 

Elle autorise la .constitution ,de toute, société où. la  pré-
sente Société serait fondatrice, : 

Elle confère au Conseil /toutes' autorisations pour pas- . 
ser2tous,  actes et faire toutes opè-r-atidnsy pour le,squelles 
'ses pouVoirS seraient insuffisants ou considérés comme 

' 
Enfin elle prononce souvierainernent sur tous lès inté-

rêts ide la Société et sur toute résollition dont l'applica-
tion ne constitue pas ôu nientraine pas directenient Ou 
indirectement Une Modification quelconque aux Statuts 
de la SOciété; 

La délibération , contenant, l'approbation du bilan et
des comptes doit être Préeédée du rapport dès Commis,  
saires à peine de nullité. 

Assemblées générales extraOrdinaires. 
. i i ., 	._ Art. i  36 	„ 	

. 
. 

L'Ass-emblée Générale peut aussi . apporter 'auX Statuts 
toute-s-  ino.dilic.ations i  dont - l'utiliteest reCohriu.e par elle, 
sans pouvoir toutefois' changer la nationalité et l'objet,:  
-essentiel de la SeCiété,', ni iatignienter les engagements, 
des „actionnaires. 	' 	- ' i i 	

„ 	.. 	, 	. 	... . 

• - Elle p-eut - décider notarrinamit 7"' 	' ,"' ' 	„ ' , 	" - 
.14 prorogation .ou la. redue-don de durée, la dissolu-i ".„,  

tion, .et 71a.' 'liquidation ,'anticipée_- 40,  la .Sociétés  • ddrilinéi -
auSsi la fusion 'avec tout Mure. société •constitué-e ' On i- ti,.. i, 
constituer.. 	 . : . 	.- 	. 	, . 	, . 	 , 	-• 	, 

L'auginèntatieri,, la 'réduction ou ParnortiSsenient du _. 
capital . social, aux con-ditions ,Mt.' elle.' déteninne, ratine 
par voie de rachat. d'aetions. "- 

L'émission d'obligations,. ,, > 	, . 	. 
Le change-ment de la 'dénomination de la Société. 

' La' création, d'actions ide 'Priorité_ iet,letir rachat. 
- La modification. de 'la rep.artition des bérieficeS. i • 	. 
,Le transfert ou la vente . à Mus' tiers -Oie Papport,  ii, -tou-

tes sociétés de .l'enSeinble .cles'. blens et obligations de - la . 
' Sobiété.,i 	' 	. 	- ' 	 ' 	- ' ' i 	- . 	, 

La transformation de Société en Société 	n ionégasque i , 	. 
d.e toute autre. forme. . 	.., 	• 	-.„,:i • . 	. 

TouteS modifications cempatible.s avee la Loi relative-i  
. ment à la composition des A§Semblées,. à la supputation 

des -  Voix, au nombre i 'cle.s Administrateurs, des actions 
'qu'ils doivent posséder pour - remplir ces fonctions. 	: 

-L'énonciation - qui précède. est „bien ',entendu,: purement 
énonciatric.e et .noix . limitative ; ,l'objet., eSsentiel de la 

- Sidelétene 'peut jamais être changé : i  

Art. 37. 
t-es Assemblée Générales extraordinaires se compo-

sent de toits les propriétaires d'a-ctionS-  ordinaires libé-
rées cl-es .versements exigibles, quel que soit le nombre 
d'actions que chacun d'eux possède -et. chaque action-
naire ë autant .de voix ,qu'il représente d'actions -comme 
propriétaire ou mandataire, sans distinction -et sans 
talion.. 

Mais, dans les cas prévus au préeédent article, l'As-
semblée Générale ne peut valablement délibérer qu'au-
tant qu'elle réunit des actionnaires représentant au 
moins la moitié du capital social. 

L'Assemblée est composé-e et délibère comme il est dit 
aux articles 29 et 34 ; toutefois, si sur une première con-
vocation, l'Assemblée n'a pu être régulièrement consti-
tuée, conformément à l'alinéa précédent, il en est convo-
qué une seconde à un mois au plus tôt de la première. 
Pendant cet intervalle, il -est fait chaque semaine, dans 
le Journal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle, dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Maritifnes, des insertions annon-
çant la date de la deuxième-  Assemblée et indiquant les 
objets -sur lesquels elle aura' à délibérer. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée ne 
sera valable si *elle ne réunit la majorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

Le tout, s'il y a lieu, sous la- réserve de l'approbation 
gouvernementale prévue à l'article 1'7 nouveau de l'Or-
donnance du 5 mars 1895. 

TITRE DIXIEME. 
Etats Semestriels. — Inventaires. 

. Art 33. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre de chaque armée. 
Par exception. le premier exercice commencera à la 

constitution et sera clos le trente et un décembre mil 
neuf 	quarante-quatre_ 

Art_ 39. 
Il est dressé. chaque semestre, un état sommaire de 

la situation active ei passive de la Société. Cet état est 
mis à la disposition des Commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année, conformément 
à l'article onze du Code de Commerce Monégasque, un 
inventaire contenant l'indication des valeurs mobilières 
et immobilières, et de -tout-es dettes actives id passives 
de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le -compte de' profits M pertes 
sont Mis à la disposition des Commissaires un mois au 
plus tard avant l'AssembléeGénérale ; ils sont présentés 
a cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'ASsie.mblée Généple, tout 
actionnaire peut prendre, au siège social, communication 
de l'inventaire et de ,la liste des actionnaires M se faire 
délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'inven-
taire et du rapport des Commissaires. 

„ 	HIJITIEME; , 
Dissolution... 	Liquidation. 

Art. 4e. - 
'En cas de perte de la niroitie. du capital social, les .  

AdrainistrateurS sont tenus de provoquer là réunion de 
tons les actionnaires à l'iiiffet de statuer sur la question 
,de savoir s'il y a'lien de .continuer, la Société ou de i prci-, 
noncer sa.diSsolutien . --
, A défaut de convocatinit pàr le Conseil d'Administra- 
tion, les Commissaires sont tenus de réunir l'Assemblée. 
Dans tons lés cas, la décision de l'Assemblée Générale 
est rendue publiqüe.' 

Art.. 43. 
, A l'expiration ,de la Société .ou en- Cas de dissolntion 
anticipée, l'As.sentiblee Générale règle le mode de liqui-
dation, nomme un on plusieurs liquidateurs' dont la 
nomination met fin aux pouvoirs d.e.s. Administrateurs 
'ou des Commissaires. 

i  Elle peut instituer un .Comité deliquidation, d.ont elle 
détermine la composition le fonctionnement et les attri- 
butions. 	• 	„ 	, 

Pendant tout le Co tirS'' de la liquidatiôn. et  juscpi'à 
expresse décision contraire,' tous les éléments de l'actif 

-social, non encore répartis; continuent à demeurer la 
propriété d.e l'être moral et collectif constitué par' la 

, Société. 
Sauf indication contraire et spéciale de l'As.sernblée, 

Générale, les liquidateurs ont mission et pouvoir de 
réaliser, Même à l'amiable, tout l'actif mobilier et 
immobilier de la Société et d'éteindre le passif. Ils ont, 
-en vertu de leur qualité; les pouvoirs les plus étendus, 
d'après les lois et usages,  du commerce, -y compris ceux 
de traiter, transiger, compromettre et conférer toutes 
garanties, même hypothécaires, consentir tous désiste-
ments ou mainlevées avec ou sans paiment. 

Ils pourront aussi avec l'autorisation d'une Assemblée 
Générale extraordinaire,- faire le transfert ou la -cession 
par voie d'apport, notamment de tout ou partie des 
droits, actions et obligations, tant actifs que passifs de 
la Société dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale conserve 
les mêmes attributions et pouvoirs que pendant l'exis-
tence de la Société ; elle doit continuer à être réguliè-
rement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur confère, 
s'il y a lieu. tous pouvoirs spéciaux ; à la fin de la liqui-
dation. elle leur donne quitus et décharge s'il y a lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liquidation. 
l'excédent sera employé, jusqu'à due concurrence, an 
remboursement au pair des actions non amorties. si  cet 
amortissement total n'a pas été cemplètement effectué. 

Le surplus est réparti aux actions. 
Le cas échéant, le ou les liquidateurs feront les publi-

cations. notifications et dépôts prévus par le Code de 
Commerce fart. 49 à 53), la loi du 3 janvier 19- 4, art. 17, de l'Ordonnance-Loi du 17 mars 1942 et l'Arrté Ministé-
riel du 2 avril 1942. 

TITRE NEUVIEME. 
ConteStations. 

• 
Art. 44.' 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la Société ou de _sa liquidation, soit -entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes; au 'sujet de-s affaires sociales, sont jugées con- - 
/armement à la Loi et soumises aux Tribunaux compé-
lents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation,- tout actionnaire 
doit faire- élection de domicile -dans la Principauté de 
Monaco et toutes assignations 'ou significations Sont' 
régulièrement données a ce-  domicile. 

A défaut d'élection de domicile, le,s assignations et 
significations sont valablement faites au .Parquet - de 
Monsieur le ProCureur Général. 

• 
Art..45. 

Les contestations' touchant,l'intéret général iet collectif' 
de la Société ne 'peuvent. 'être dirigées contre le Conseil - 
d'AdrniniStration qu'au nom ,de a mass,e,-'des-,actionnai-  
res .et -en vertu d'une délibération de l'Assemblée Gêné-
rai-e. . 

7  Tout actionnaire.-qui :  vent ,provoquer une contestation ' 
• .e.cette nattire,.cloit •en,faire, .vingt jôurs au moins' avant 
la prochaine Assemblée- Générale,-  l'•objet d'une commu-
nication, au Préside-nt du .Conseil. d'Administration, qui 
est 'tenu de .nietti7e„la.prePoSitiorti.,à, l'ordre' du j jour , tle 
e,ette' Assemblée. 	—• . 	- - 	 • ' 

Si là proposition- ,e,st repousse, , aucun-  actionnaire 'ne - 
peut la reproduire en juStica, dans, un-  intérêt particulier ;' 
si elle est aecueillie.;_fAsseniblée Générale. désigne- un- ou' 
plusieuns.: Conanaissanes po Ur .SUIVre 'la. contestation. . 

Les significations tirixqueles donne •lieu 'là procédure '- 
Sont adresseeS tinioneMent, auX'L'omniissairèS.- 

TITRE DIXIEME.' 

Constitution de,lia Société. 

' 	46. 
La présente Société ne sera d,élinitivement constituée 

qu'après : 
„ . „ 

que les présent,. Statuts iairont 'été, approuvés et 
la Société antorisée pin. le Gouvierriement. 

2°  „que toutes les acti (ms a , émettre auront été sous  
entés et qu'il :aura. eta verse le .quart du montant dé 
chacune d'elles: Ce qui 	constaté par une déclaration: 
notariée faite f,ar le Fondateur avec dépôt de la liste 
des. sonscriptears -et des versementS effeetués pr chacun - - 

."1x.  3,:l et qu'une.  Assemblée Générale -convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais ,dans un délai 
qui pourra liétre que de trois Jour-é; et Même sans délai, 
si tous les souseripletirs sont pi ésentéS Ou dûment repre- , 

,sê,Antpért(aitini;a  é 1. s présents Statuts 
Recoin:in la sincérité clé l déclaration de souscription 

'et de versement ; 
Nommé les prerniel Aditinistrateur§ et les.‘Cornmis-:. 

saires Mix Comptes. 	 " 
Toute personne, .rriême non souscripteur pourra pourra repré- 

senter 4'S actionnaires,a, ladite As,semblée. 	— 

Art. 47. 
Pour faire publier les présents' Statuts et tous actes ët 

procès-verbaux relatifs a la eonstitUtion' d.e la Société 
tous 'pouvoirs Sont donnés.ait perteur d'une expédition 
ou dtin extrait de -ces documents 

H. 	Ladite Soeiété a élti autre isée el- se S Statuts Ont été ap- 

prouvés 'Jar Arrêté de S. Exe. M. ' le Mitrislre d'Etal, en date 

du ler février 4944 prescrivaid là présente publication. 

III. — LeS brevetS originaux (lesdits Statuts portant' mention 

de la décision dé Vappro,batttin et une' ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 

de:  Me Auguste Settitne, , ilotiteur e,n drint, notaire-a Monaeo, 

par acte da 7 février 1944 el un extrait analytique saiCcincit 

des Statuts de ladite Société'  a été adressa le même -jour au: 

Département des Finances. 

Monaco, le 17 février 1 944 

Etude de Nie AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rite Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'Un acte reçu'  par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné,' le 8 février 1944, M. Fer, 
dinand POGGIOLI, coiffeur, demeurant à Monaco, 6, 
avenue Saint-Laurent, a cédé à Mme Marie-Rose-Fer-, 
nande-Joséphe FERRY,:  Directrice du Laboratoire du 
Docteur FERRY, demeurant à Monte-Carlo, 37, boulevard 
des Moulins, époilse séparée contractuellement de biens 
de M. Marcel-Edouard-François JACCARD, le fonds de 
commerce de coiffure parfumerie sis à Monte-Carlo, 6, 
avenue Saint-Laurent. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 17 février 1944, 

(Signé :) A. Skiiimo. 

TITRE SEPTIEME. 
Répartition' des bénéfices. 
Amortisse-ment des 'actions. 

Art. 40. 
Les' produits nets 'de laSCiciété, 'constatés par l'inven-

taire annuel, d•édnetion .laite des, 'frais -généraux, des 
charges ,social-es, c-ornprenant notanunent i  tous arnortis-, 
seinents, les intérêtà'deS'eraprunts,' les sommes 'mises en 
réserve pour' leur amortissement, les réserves. pour-
impôts, les allocations de toutes natures attribuées .au 
-personnel et au Cons-eil d'Administration, aux-  Commis-
-sanies, au personnel 'altérée-é et dei  touS' comptes provi- 
sionnelS,':  cianstituent les bénéfices nets; 	• 

Sur Ce.s 'bénéfices.  nets.- 	 . 
1° Cinq polir cent pour- constitner'un fonds de' réserve 

ordinaire. Ce preieviente.nt 'ice.siSe d'être 'Obligatoire -lors- , 
que l•e 'fonds,de 'réserve:a atteint 'Une sommé Mi Moins , 
égale au dixième du capital social. .11,  reprend. sori'cOurs 
st la réserve vient à, être entanaée -, 	 "- • 

-.2°  . La sonlitie •nécessaire - pour ifœurnir •aux -actions, à 
' titre -ide premier dividende, cinq pote cent deS.SornineS 

dont elles„Sont libérées et noir amorties, sans' que, Si les 
bénéfices -d'Une année n-e PierMettaient pas ce paiement, 
les 'actionnaires. -puissent. le réclainer sur les bénéfices' 
ides annee.s ,stifiséquentiesS, • ” 	 " 

Sur,l'eXCédent disponible, 	réparti' dix piatir Cent 
i ConseiTd'Adininistration. „ 

-- Le .solde des bénéficies est réparti. conformément 'aux 
'décisions de l',ASSemblée Générale ; il 'petit netaniment 
être affe•cte „à, -tous unoitis',ernents à tous fonds 'de: 
réSerVie extraordinaires, gériérauxeu spéelauX,'  à, tôtrtes 
distributions à tous reports à nouveau., 

41. 
Le fonds 'de réserve .extraordinaire et de prévoyance - 

prévu -.à' l'artiele pré•cédeat peut être affecté notamment .  
suivant ca,Mai• est décide,  ii'ar 'l'Assemblée Générale 'ordia.- 

- flaire, sur 	,, propoSitioii-idu 'Conseil d'Administration, 
son à compléter atix.  actionnaires, un premier dividende:  
de 'cinq pour . cent en cas d'instiffiSanee 'd-es bénéfices-  - 
etin ou 'plusieurs ex.erciéeS, Soit au rachat, et à. l'annu-
lation eacilons., de làSaçiété,: . soit i encore à l'amortisse-
Ment total' de, ces actiels'  bif "el'aniortisSement - partiel 
p-ar 'voie de tirage au sort.- - 
• i  Les actions intégralerneat arnorties seront remplacées 
-par des 8»,10'w; d.e jouissance ayant .  les /Urnes droita i  4:ae les a litres actions„sauf• an premier 	 de-- 
- cinq 

 
pour cent -et-- le : reinbourseme.nt du Capital.. Ces.  

-Œrnortiss.ements auront AMI aux Conditions 	'dans les 
formes 'ipréVries par l'Assemblée -Générale. „Sur i - là prope 
sition' du Cons-eil d'Administratif:M.-,  — 
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Etude de Me ALEXANDRE EYNON 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

LE CONTINENTAL 
Société Anonyme Monégasque 

au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 316, du 11 mars 1942, 
sur les Sociétés par actions, et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S. Etc. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco 
dû 8 février 1941. 

I. - Aui termes d'un acte reçu, en brevet, le / février 
, 1944, par Mc Alexandre Eymili, docte-11r en droit, notaire à 

Monaco, il a été établi ainSi qu'il suit, .le e' Statuts d'Une 
Société Anonyme Monégasque : 

se'receel'UTS 
„ 

Art, 3. 
La Société a pour objet : 
L'acquisition, l'expleitatien, l'administration et , la 

revente dé tout eu partie de biens iminobiliére Me ruelle 
de la Noix et rue dee Orchidées, à Monte-Carlo (Pen,  
ciPatité de Merineo). 

Toutee -Opérations ceininercielee, fitiMmières, mobilier 
ree et immobilières, Se t'attachant directarnent ou indi-
rectement, à, l'objet ci-clessits. 

Art. 4: 
siège de la Sociétéest fixé ri° 6, rue des Orchidées, 

à Monte-Cazio (Princ:pauté de Monaco). 	- 
II peut être transféré en tout autre end/oit de la Prin-

cipaute,, per .simple, décision di Conseil d'Administration. 

Art. 5. 
La Société aura une durée cle quatre-vingt dix-neuf 

ahnéesà compter: de sa COnstinitiori définitiVe, Seuf les 
tas de, dissolution" antielpée ou de prorogation prévus 
aux présents Statuts. 

TITRE IL' 
Fonds Soeini. —‘44tions. — Versements. 

Art. 6. 
Le tapit-al 'social est figé à 	Millier' ide fearies (fee 

1:000.000); divisé en n'elle (1.600) actions de Mille francs 
(frs : 1.000) eh-senne de valeur norninelè, toutes à soue-
crire en espèces. 

Art. 
Le capital -social peut être -angirienté, en ene pu phi:  

sieurs- fois, soit par la eréation d'actions nouvelles en 
représentation d'apports en nature on en espèces, 'Boit 
par vote de conversion en aetions des fonds disponibles, 
des réserves et de prévoyanee, soit par tous enteS moy-
ens, le tout en vertu d'une décision de l'Assemblée séné 
raie dès aatiennairee prise dans les termes des articles 
32 et 32 ci-après. 

, L'Assemblée Générale peut aussi, en vertu d'une déli-
bération prise comme il est dit ci dessus décider 
tissement ou me:Me la réduction dù cepital settal, Poter 
quelque eanse 'et de quelque manière que 'Ce etnt, notant 
nient àu inoyen dti reenbonrsement tôtel nu Partiel des 
attlens, du rathat d'actions, d'un éeliSnee d'Sitelene 
titres d'actons contre de nouveaux titres, d'tin nombre 
supérieur, équivalent ou moindre, ayant ou non le même 
capital, et, s'il y a lieu, avec eion ou achat d'actions 
anciennes pour permettre l'échange. 

Art: 8. 
Le montant des actiens à souscrite en ninieraire est 

payable en totalité à la souscription. 
La libération des titres souscrits est constatée par la 

délivrance d'un reçu provisoire. 
Lors de la création des titres définitifs, ces reçus Pro-

visoires seront échangés contre des titres définitifs, 
nominatifs ou au porteur, établis dans les formes habi-
tuelles et de droit. 

Art. 9. 
La cession des actions au porteur s'opère par la Simple 

tradition du titre. 
La propriété des actions nominatives est établie par 

une inscription sur les registres de la Société, leur 
transmission s'opère au moyen d'un transfert inscrit 
sut ce même registre. Le transfert est signé par /e cédant 
et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoirs et Visé par 
am Administrateur. 

Les demandes de conversion de titres nominatifs en 
titres au porteur, et réciproquement, sont signées par les' 
actionnaires ou leurs mandataires 

Art. 10: 
La possession d'une acton emporte, 'de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
Assemblées Générales. 

rt  L'actionnaire n'-est engAagé. l  que jusqu'à concurrence du 
montant de chaque action, au delà duquel tout appel 
d-e fonds est interdit. 

Art. 12. 
Le.s droits et obligations attaches à l'action suivent le 

titre dans quelque main qu'il passe. 

Art. 13. 
Chaque 0,ctiort donne droit à une part proportionnelle 

dans la propriété de l'actif social et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans les proportio-ns indiquées ci-
après (article 43). 

Art, 14. 
Toute action est indivisible au regard de la Société 

qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour chaque action. 
Les co-propriétaires indivis sont ternis de se faire- repré-
senter, attpree de la Seciété, par un seul d'entre eux, 
considéré par elle ,conitne seuI prepriétare. Au cas en 
une actioneet possédée séparément pour l'usufruit et 

e Ponr la nu'prepriété, l'usufruitier en est, de plein droit, 
le représentant auprès de la Société. 

Art. 15: 
La Société fi'.est pas dissoute par le déeee, l'interdit ion 

OU la déconfiture d'un actionnaire. 	 - 
Lee: héritiers, erikne Mineurs , ou ineapablee, ou lee 

Créanciers d'un actionnaire ne peuvent, Sous quelque 
prétexte que se soit, Provoquer rappoSitinn des scellée 
sur leS biens et valeurs de la Société, en denender le 
partage ou la liquidation, ni s'immiseer, en aucune 
façon, dans les affaires et l'administration de la Société. 
Pour l'ex-erciee -dé leurs droits, ils sent soumis aux Sta-
tuts comme un actionnaire majeur et libre et- doivent 
S'en rapporter tant anie inventaires sociaux qu'aux dé i 
bérattenS de l'Asseemblae Générale et du Censell d'Ad-
Minietration. 

TITRE DL, 

ObligatiOne. 

Art. 16. 
Le Conseil d'Administratien est autorisé a étnettre 

vent les besoins de là Société, en une on plueMurs foie, 
des obligations, bypethécaires eu non, pour un montant, 
nominal égal -a-u cUitad social existant lors de l'émission, 
.Le Conseil el'Adminietration agira plein pouvon pour 

fixer, selon l'Opportunité, la forme et lé mentant des 
obligations 	taie d'intérêts, lee 'garanties a concéder, 
les conditions, la date d'émission et lè tableau d'amor-
tissement dé ces obligations. 

Art. 11. 
h Cas d'émiS len d'obligations, il est,- ne,/ les seins 

du Cohseil d'AdMintstration' de là -80eiété, créé- Utle 
Asseelelien dies obligatairee dont les Statti,s seront,: 

'par ledit Conseil, établis -en suite de S preeentS et 
met "pk■itit bat d'établie Une haleen untepieneent collec- 
tiVe entre la Seciété ét les ebligatairee 	gronpés. 

TITRE IV. 
Administration del la Société. 

Art 18, 
La Société est administrée par un Conseil composé de 

deux membres au moins et de' cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires-et nommés par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite Simple ou par actions, en 
nom eellectif ou ationymea, petivent être :administrateurs 
de la prés-ente Société. Elles seront représentées au Con-
seil d'Adtillnistratiten, par 'un des associés peur les socié-
tés en nom -collectif, par mi des gérants pour les soc•étés 
en commandite, el par un délégué élu Conseil pour les 
sociétés anonymes, Sans que Pa:a:socle en nom collectif, 
le gérànt Mi le délégué du Conseil :soient obligatoirement, 
eux-mêmes, actionnaires de la présente Société. 

Art. 19. 
Les Adininistrateurs doivent être propriétaires chacun 

de dix actions pendant toute la 'durée de /eues fonctions. 
Ces actions sont affectées, en 'totalité, à la garant-te 

des actes de l'administration, même de ceux' qui seraient:  
exelusivement personnels à l'un des Adminstrateure. 
Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un tim-
bre indiquant leur inaliénabilité et déposées -dans la 
caisse sociale. 

L'actionnaire nommé Administrateur an cours de la 
durée de la Société qui ne posséderait plus, lors de sa 
nomination, le nombre 'd'amie/1s exigées par le présent 
article, devra -compléter ce nombre, les 'faire inscrire à 
son nom et les déposer dans la caisse dans le délai 
maximum d'un mois En tous ras, il ne pourra entrer 

-en fonctions avant d'avoir régularisé sa situation à cet 
égard. 

L'Administrateur sortant ou démissionnaire tu ses héri- - 
iers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de ses actions 

qu'après la réunion de l'Assemblée Géniale qui a approu-
vé les comptes de l'exercice en cours, lors du départ de 
cet Administrateur. 

Art. 20. 
La durée des fonctions d-es Administrateurs est de six 

années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à l'As-

semblée Générale ordinaire qui se réunira après l'expi-
ration dû sixième exercice et qui renouvellera le Conseil 
en entier pour Mie nouvelle période de six années. 

Ul,trieurement et à chaque élection, l'Assemblée Géné-
rale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. -  

Art. 21, 
Si le Conseil ternbe, à moins de cinq membres, les 

Adminietrateers ont la faculté de se çoinpléter, s'ils *le 
jugent utile, peur tes beeeins dei Service et l'intérêt de 
la Seciéte. 
„ pane, ce cas, les nominations faites à titre provisoire " 
par le Conseil sont eburiiises, lors de la première rem-ilote, 
a la confirmation de l'Assemblée Générale qui détermi-
nera durée du mandat: 

De " inertie, si une" place d'Administrateur devient 
va,came dans, l'intervalle de deux Aeseinbiées Générales, 
le Conseil, peut pourvoir previWrement au remplace-
ment. Il est même tenu de le faire dans le mois -qui suit 
la vacance, si le nombre des-Administrateurs est des-
cendu au-dessous de eletiX et ae convoquer l'Aseemblée 
Générale à Cet effet,. 	 ' 

L'Assemblée Générale ,lors- de sa; première réunion, 
- pro-ter:le a une élection définiCve. L'Administrateur nette 

me 	renipiacement d'un autre ne demeure en fonctions 
que pendant- ie‘terriPS restant à courir de l'exercice de 
son prédécesseur, à Moins' 	l'Asieinbiée ne fixe, per 
sa décision, une autre ritirée pour lés fonctions de 
eninietrateur reinpiaçant. Si ces nominations provisoires 
ne seet pas ratifiées par 1'4-semblée 'Générale, les deci-
eione prises 'et tee actes accomplis par le Conseil n'en 
denieurent pas 	- vSlables. 

Art' 22. 
Chaque année ,ie Conseil, tionnis-e, parmi ses Membres, 

un-Président qui Peut tonjoure être réélU, 
En cas d'abeenee di, Président le Conseil d'esigne,. peur 

chaque seence, eelui des Mentbree présente 1:Mye:nt reit-
pin MS fonctione de Président. 

Le Conseil designe aussi la personne devant remplir - 
lés fonctions de Secrétaire, laquelle peut être prise niênte 
'en dehors des"Admlnistrateurs et même- en debors -d-es 
associés, mais qui n'e, pas voix une delibératioes, -Si elle 
n'est Administrateur. 

Art. 2e; 
Le :Conseil d'Aelnitriletratien se 	nit au lieu indiqué 

Par la convocation, sue' 	ctulyeeation du Président Ott 
d-e cl-eux -de ses membres, aussi souvent mie l'intérêt de 
la Société l'exige. Lê Conseil idee le _mode de convocation 
et le 1 eu de la réunion. 	 -- 

Les délibérations sent Prisea à la majetité des \rôt* 
dee Menebres peeeents, Setif 	-est dit à l'alinéa 
suivant. En tas de partage, la, voix du Président e.,",et 
Peepohdetaritè. 
- Au cas ete il n'yea, que deux AdinthietrateUrs en eXer- 
d'ee, 	délibératione stolVent étré pries a l'unanimité. 

Nul ne peut voter ear peecuratien dene le sein du 
Conseil. Toutefois, >il est gents qu'un Administrateur 
puisse "représenteT un de eee collegues, mes un seul 
sentement, cl-an ce ene d'Adiniiiistratenr mandataire a, 
droit à, deux voix. . 

La presence effective du tiers et la eeprésentation, 
.tant en personne que par Mandataire, 0 la rho tié 	• 
moins des membres du Conseil est nécessaire pour la 
validité cl-es délibérations. 

La justification du ribinbee dee Administrateurs en 
exercice et de leur noininatien, résille suffisamment, " 
vis-à-vis des tiers, de Penoneiation, dans le procès-verbal 
de chaque délibération et dans l'extrait qui en -est délivré, 
des noms des Administrateurs présente et de ceux des 
Adm.histrateurs abSents. 

Art. 24. 
Les délibérations du Censeil sont 'constatées par des 

proLes-verbanx inscrits sur un registre spécial et signés 
par le Président et le Seerétaire. 

Les copies on extraits de eee procès-verbaux, à pro-
duire en justice ou ailleurs, so-nt signés par le Président. 

Art-. 25. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation te sans réserve, pour l'Administration et la gestion 
de toutes les 'affaires de la Société et dont la solution 
n'est point expressément réservée, pSt la loi ou par lee 
Statuts, à l'Assemblée Générale de e actionnaires. 

Le Conseil peut déléguer, à tin eu plusieurs de se» 
membres, les pouvoirs nécessaires pour l'exécution de 
s-es décisions et pour l'Administratieti courante des affai-
res sociales. 11 peut aussi -conférer à. un ou plusieurs 
directeure, Membres du Conseil d'Administration ou non, 
les pouvoirs mell juge convenables peur la direction de 
La Société et passer, avec Ce Ou ces directeurs, des trai-
tés ou conventions déterminant le durée de leurs Ione- 

TITRE I. 
Formation — Dénomination. ---- Objet. 

Siège. — Durée. 
Article Premier. 

Il est formé, par les ptésentes, entre les souscripteurs 
e les propriétaires, tant des actions ci-après créées que 
de celles qui pourraient l'être ultérieurement, ine 
Société Anonyme Monegasmie, qui sera régie par la 
législation monégasque et par les présents Statuts. 

Art, 2: 
La Société prend la dénomination de LE CONTINEN-

TAL. 
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tions, l'étendue de leurs aitributicnis, ainsi que les antres 
conditions de leur admission, de leur retraite ou de leur 
révocation. 

Le , Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne que bon lui semble, pour un ou plusieurs 
objets déterminés. 

11 détermine l'importance des avantages, fixe ou pro-
portionnels, des aclm4nistrateurs-délégués, fdes direc-
teurs et des tiers -auxquels il transmet, à. titre= permanent 
ou temporaire, une partie de ses pouvoirs, lesquels avan-
tages pourront être portés au compte des frais généraux 
de la Société. 

Art. 26. 
Les ventes, échanges, achats, baux, quitances, main-

levées, transferts de valeurs' et, généralm,ent, tous actes 
concernant la Société, décidés par le Conseil d'Adminis-
tration, ainsi que les mandats et retraits de fonds,  chez 
les banquietiss ou dépositaires et les dénonciations, en-
dos ou acquits d'effets de commerce, sont Sign(s, soit 
par le Président du Conseil d'AdMinistration, soit par 
lin Administrateur, à. moins d'une délég,ation 'spéciale 
donnée par le Conseil fi unAdministrateur nu à. tout 
autre mandataire. 

Art. 27: 
Le Conseil d'Administration a droit à des jetons de 

présence dont la valeur, fixée par l'Assemblée, Générale. 
est maintenue. jusqu'à décision contraire. 

TITRE V. . 
Commissaires des comptes. 

Art. 28. 
IL -est nommé, chaque année', par 1'Assemblée Générale, 

au moins trois Cominissaires., 
Les Commissaires peuvent être pris en dehors des 

actionnaires, -mais, dans ce cas, leur nomination n'est 
acquise qu'après ratification par le Président du Tribu-
nal Civil de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, rendue à la diligence du Conseil d'Administra-
-lion. Le même magistrat pourvoit également, à la requête 
des intéressés, au remplacement des Commissaires décé-
dés ou empêches. Les Commissaires sont rééligibles: 

Art. 29. 
Les Commissaires sont charges de la vérification de 

comPteS des Administratenrs. Ils veillent à la canfection 
de l'inventaire et du bilan et font, sur le tout, un raPeort 
à l'Asisemblée Générale. Ils prennent communication des 
livres de la Société -trois Mois au plus tôt et un mois au 
plus tard ayant l'époque fixée pour la réunion de l'As-. 
semblée Générale. 

A la fin de, chaque exercice annuel, les Coinnussaires 
font, à l'Assemblée Générale des actionnaires, un rap-
port sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés -par les Administrateurs. Ils doi-
vent remettre ce rapport au .Conseil d'Administration 
quinze jours au moins ayant l'Assemblée Générale. 

Art. 30. 
Les Commissaires peuvent, à toute 'époque, en cas 

durgence, convoquer rAsserrn.blee Générale des action-
naires. A cet effet, ils doivent, s'adreSser au Président du 
Conseil d'Administration qui a Pobligation de faire cette 
convocation immédiatement, en indiquant qu'elle est 
faite à, la demande des Commissaires, sinon ceux-ci 
usent du droit de convocation directe. 

Art. 31, 
Il est alluoés aux Commissaires uni; rémunération dont 

l'importance est fixée, chaque année, par l'Assemblée 
Générale. L'étendue et las effets de la responsabilité des 
Cernmissaires près la Société sont déterminés par les 
règles -du mandat. 

TITRE VI, 

AsseMblées Générales. 

-Art. 32. 
Les actionnaires sont réunis, chaque année, en 

Assemblée Générale, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice, aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis 

clé eonvocation du Conseil d'Adminietration, 	Monaco. 
Des Assemblées-- Générales peuvent: être convoquées 

extraordinairement, soit par le Conseil d'Administration, 
soit'-par les Commissaires en cas d'urgence. 

Les convocations aux Assemblées Générales ordinaires 
ou .extraordinaires sont faites quinze jours francs au 
moins ù l'avance par un avis inséré dans le Journal 
Officiel de Monaco. Elles doivent indiquer l'objet de la 
réunion. 

Toutefois, pour les Assemblées autres que celles annuel-
les et et celles statuant sur les approbations d'apports ou 
avantages, sauf ce qui sera dit à l'alinéa suivant, il 
peut toujours être passé outre au/. délais et - modes de 
convocation ci-dessus, si tous les actionnaires sont pré-
sents ou dûment représentés_ 

Enfin, pour les Assemblées Générales extraordinaires 
à tenir sur les objets prévus à l'article 40 ci-après, s'il y 
a lieu à unee seconde Assemblée faute. de quorum sur 
la première convocation, cette seconde Assemblée est 
convoquée fisini mois au phiS tôt de la première. Pendant 
cet -intervalle-il est fait, chaque semaine, dans le Jour- 

nal Officiel de Monaco et deux rois au moins: à dix jours 
d'intervalle, dans deux des principaux journaux du 
Département des Alpes-Maritimes, des insertions annon-
çant la date de la deuxième Assemblée et indiquant les-
objets sur lesquels elle aura à délibérer. 

Le .Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'Assemblée,  Générale dans le délai 
d'un mois quand la-demande lui en est faite. par des 
actionnaires représentant au moins le dixième du capi-
t ai social. 

Art. 33. 
• L'Assemblée Générale se compose de tous les action-
naires quel que soit le n'ombre d'actions détenues par 
chacun d'eux. 

Toute personne, même non actionnaire, peut représen-
ter un actionnaire à l'Assemblée. Les sociétés propriétai-
res d'actions peuvent se faire représenter par une per-
sonne non actionnaire munie d'un pouvoir régulier. 

La, forme des pouvoirs est déterminée par le Conseil 
d'Administration. 

Art. 34. 
L'Assemblée Générale, régulièrement convoquée et réu-

nie, représente l'universalité des actionnaires e ses déci-
siens 'sont obligatoires pour tous sans exception.- 

Art. 35. 
L'Assemblée est présidée par le. Président du Conseil 

d'Administration ou par un Administrateur désigné par 
le Conseil. 	' 

' Les fonctions de scrutateurs sont rem plies par les deux 
.plus forts actionnaires présents ou, sur leur refus, par 
ceux qui viennent après jusqu'à acceptation. 

Le Bureau désigne un Secrétaire qui peut étre pris en 
dehors de PASsemblée. 

Il est tenu une feuille ,de prés,en,ce. Elle contient les 
noms, prénoms, professicins et domiciles des, actionnaires 
présents et représentés et le nombre des actions possé-
dées par -chacun deux. Cette feuille est certifiée par le 
Bureau. Elle est déposée au siège social et doit être 
communiquée à toute personne qui justifiera de sa qua; 
lité d'actiennaire. 

' 	Art. 36. 
L',ordre du jour est arrête ai le Conseil d'Administra-

Lion qui tiendra compte,. le cas.  éCheant, des prescriptions 
du dernier alinéa de l'article 32.•  Il ne peut - être mis en 
délibération aucun autre' objet que ceux portés à l'ordre 
du jour. 

Art. 37. 
Les Assemblées qui ont à délibérer dans les cas autres 

que ceux prévus par l'article 40 ci-après doivent être 
composées d'un nombre d'actionnaires représentant la 
moitié au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, rAssemblée Géné-
rale est convoquée de nouveau selon les fontes pres.cri-
tes par l'article 32, 3me alinéa. Dans cette seconde réu-
nion, les délibérations sont valables' quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à rordre du, jour de la 
première réunion. 	- 

Pour les Assemblées Générales -extraordinaires qui ont 
à. délibérer dans les cas prévus par l'article 40 ci-après, 
et qui,. faute de quorum légal ab moitié sur la première 
donvocation, sont tenues sur seconde convecation selon 
les formes prévues à l'article 32, 5s,e` alinéa, aucune déli-
bération n'eet valable si elle ne réunit la majorité des 
trois-quarts des titres présents ou représentés quel qu'en 
soit le nombre. 

Les délibérations sont prises à la majorité 'des voiX 
des membres présents ou représentés ; en cas de partage;  
la voix du Président de séancesest' prépondérante. 

Chaque membreede l'Assemblée a autant de voix qu'il 
possède ou représente d.'eetionS, sans limitation. 

Art. 39. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration -sur les affaires sociales, elle 
entend également la rapport des Commissaires sur la 
situation de la Société, sur -le bilan et sur les comptes 
présentés par le Conseil d'Administration. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes. 
Elle pourvoit au remplacement des Administrateurs et 

nomme les Commissaires. 
Elle décide, si.elle le juge utile, l'attribution de jetons 

de présence Qu'allocation aux Administrateurs et en fixe 
la montant. Le Conseil décide sur la répartition de ces 
allocations entre ses membres. 

Elle détermine l'allocation des Cornrriissaires aux comp-
tes. 

Elle délibère sur toutes les propositions portées à l'or-
dre du jour. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les inté-
rêts de la Société et confère, au Conseil d'Administration, 
les autorisations nécessaires pour tous les ces où les 
pouvoirs à. lui attribués seraient insuffisants. 

La délibération contenant l'approbation du bilan ét 
des comptes doit être précédée de la lecture du l'apport 
des Commissaires. à peine de nullité. 

Art. 40. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut sur l'Initia-

tive du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts  

les modifications dont l'utilité est reconnue par lui, saris 
toutefois pouvoir changer la nationalité dc la Société. 
Les modifications peuvent même porter sur l'objet de la 
Société._ son extension ou sa -restriction, sans pouvoir le 
changer complètement ou l'altérer dans son essence. 

Elle peut déc-tder notamment : 
1" Paugmentatibn Ou capital social, soit par voie d'ap-

port, soit par souscription en espèces, ou la réduction 
du capital social ; 

2' la division nu capital social en coupures d'un type 
autre que celui de mille francs ; 

3' la modification de la répartition des bénéfices 
dévolus aux actionnaires ; 

4' la prorogation, la réduction de du e on la disso-
lution anticipée de la Société ; 

5° la fusion de la Société avec d'autres sociétés cens-
tituées ou à constituer ; 

6' les émissions•d'obligations et de bons avec ou sans 
garantie hypothécaire. 

Art. 41. 

Les -délibérations ,cle l'Assemblée Générale sont consta-
tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spé-
cial et signés par les membres,  composant le Bureau. 

Les coptes ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs, sont signés par le Président du 
Conseil ou, à son défaut, par son suppléant ayant pré-
sidé la séance en question. 

TITRE VII 
Année sociale. -- Inventaire. 

Répartition des bénéfices. 

Art. 42 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
-le trente et un décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution définitive de la Société jus-
qu'au trente et un décembre mil neuf cent quarante-
quatre, 

Chaque seme.stre, il est dressé un état sommaire de la 
situation active et passive de la Société et, le trente et un 
décembre, un inventaire général de l'actif mobilier- et 
immobilier, ainsi que clu. passif. 	.7 

Cet inventaire, le bilan et le compte de profits et per-
tes sont mis à la disposition des Commissaires quarante 
joues au-plus'tard avant l'Assemblée Générale annuelle, 
sans préjudice de ce qui est dit à l'article 29 (Commis-
saires des comptee). Ils sont présentés à ladite Assemblée 
qui, suivant qu'il y a lieu, les approuve ou en demande 
le redressement. 

Art. 43. 

Les produits nets annuels, déduction faite de toutes 
'larges, frais, pertes, services, intérêts, amortissement 

Constituent les bénéfices. 	 , 
Dans les charges sociales sont compris obligatoire-

ment : ramortisseMent des dettes hypothécaires, des 
emprunts ou obligations, s'il r-n existe, et les sommes 
destinées tant aux divers autres amortissements jugés 
opportuns par le Conseil d'Administration, sur les biens 
et valeurs de la Société, qu'a tous fonds de 'prévoyance 

- créés par le Conseil en vue de couvrir les risques des 
entrepris,es sociales. 	' 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
1' Cinq pour cent (5 %) à la constitution d'un fonds 

de réserve Ordinaire'; ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint rine somme 
égale à un dixième du capital social ; il reprend son 
cours si la réserve vient à être entamée, 

2° Et le solde à la dispoSition de l'Assemblée Géné-
rale. 

- 	Art. 44, 

Le 'paiement des dividendes se fait aux époques et , 
lieu désignés par le Conseil_d'Administrationi 

Les dividendes de toute salon nominative ou au por-
teur son valablement payés au porteur du titre ou du 
coupon. Ceux non réclamés dans les cinq ans de leur 
exigibilité sont prescrits au profit de la Société. 

TITRE VIII. 
Dissolution. — Liquidation. 

Art. 45. 
A toute époque et dans toute circonstance, l'Assemblée 

Générale extraordinaire, constituée comme il est dit à 
l'article 32, peut, sur la proposition du Conseil d'Admi-
nistration, prononcer la dissolution anticipée de la' 
Société. 

En cas de perte des trois-quarts .du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réu-

alion de l'Assemblée Générale extraordinaire, à l'effet de 
statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de continuer 
la Société ou de prononcer sa dissolution. 

Sa résolution est, clans tous les cas, rendue publique. 

Art. 4e. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolution 

anticipée, l'A.„%.semblée Générale extraordinaire règle, sur 
la proposition du Conseil d'Administration, le mode de 
liquidation, nomme un ou plusieurs liquidateurs dont;  

, elle détermine les pouvoirs et fixe •leur rémunération. 
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Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une, délibération 
dune Assemblée Générale extraordinaire, faire la cession 
ou l'apport à une autre Société ou h toute autre personne, 
de tout ou partie ries biens, droits et obligaitons de la 
Société dissoute. 

L'Assemblée Générale; régulièrement constituée, con-
serve pendant la liquidation les mêmes attributions que 
durant le cours de la .Société ; elle a, notamment, lé 
pouvoir d'approuver les comptes -de liquidation et. de 
donner quitus aux liquidateurs ; toutefois, Pour la révo-
cation des liquidateurs et 'la nomination` de nouveaux 
liquidateurs,, une délibération 'de l'Assemblée Générale 
extraôrdinaire est nécessaire. 

A l'expiration de la Société ou en cas' de dissolution .  
anticipée, après le règlement du passif,. le, Jin:Kluft net: 
de la liquidation est affecté, le cas échéant, à..rbrribeur-
ser le capital 'des actions. 

TITRE IX.' 

'Contestations. 

Art. 47. 
'routes' contestations, tant en demandant qu'en défen-

dant, qui pourraient s'élever .an, cours de la SoCiétéeou 
de sa liquidation, soit entre les actionnaires, les  Admi- 

nistrat.eurs, les Conimissaires et la Société, Soit entre lés 
actinnuaire.s eux-mêmes, an ,Sujet des affaires ,sociales, 
sent jugées Conformément 'à -  la :loi et sountises à la 
juridiction des Tribunaux compétents de ,la Principauté 
de Monaco. 

A défaut d'élection de ,domicile ,  dans la Principauté 
de Monade, toutes assignations et notifications judiciai-
res sont - valablement faites au 'Parquet de Monsieur 
le' Produreur Général près la Cour d'Appel de Monaco,, 
sans .aaMir, égard, .pour les 'délais ou autres causes, à 
la -dista.nce de la demeuré réelle.. 

Art. 48: 
Les eontestations touchant l'intérêt général et .colleetif 

de la SOciété ne peuVent être clirigéeS centre le Conseil 
d'Administration qu'au nom de la masse,deS actionnaires'' 
et en vertu d'une délibération ,de l'Assemblée Générale: 

Tout actionnaire .qui vent provoquer une contestation 
de cette rtature, doit ,e,n, faire, -vingt loure au moins avant 
la prochaine Assemblée Générale, l'objet d'une communi-
cation au Président du Conseil d'AdminiStration qui est 
fenil clé mettre la proposition à'fierclre du jour de' cette 
Assemblé. , 

Si la proposition' est repoussée, aucun aCtionnaire ne, 
peut la reproduire 'en justice dans un 'intérêt particulier 
Si elle est accu.eillie; l'ASS.erribiée Générale désigne un 
ou plusieurs. Commissaires pealt enivre la 'contestatinn. 

Les significations auxquelles derme lieu la procédure 
sont adressées uniquement' aux Commissaires. , • 

TITRE X. 
Conditions de la constéàttion de la Société. 

Art. 49. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 	 , 

.1° que les présents, Statuts auront été approuVés et 
la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'Etat de la Principauté de Mcinace et le tout 
publié dans le Journal Officiel de Monaco ; 

2' que toutes les actions à émettre contre espèces au-
ront été souscrites et qu'il aura été versé la totalité du: 
capital correspondant à chacune d'elles, ce qui sera 
constaté par une déclaration notariée, faite par le Fon-
dateur, et accompagnée du dépôt d'une liste de souscrip-
tion et de versement ; 

3° qu'une Assemblée Générale, — convoquée par le 
Fondateur par simple lettre individuelle dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours et même sans demi 
si tous les souscripteurs sont présents ou représentés, 
aura : 
- a) appreuvé les présents Statuts ; 

la) vérifié la sincérité de ladite déclaration de souscrip-
tion.et de. versement ; 

c) nommé les premiers Administrateurs et Commissai-
res aux comptes et constaté leur acceptation ; 

Cette Assemblée délibérera h-  la majorité des souscrip-
teurs présents ou représentés. 

Toute personne, même non souscripteur, pourra repré-
senter les actionnaires à ladite Assemblée. 

Art. 50. 
Si les dispositions législatives actuelles concernant les 

sociétés anonymes t -ir actions venaient à être modifiées 
par une loi nen\ ..,11e, le bénéfice de ladite loi serait 
acquis' a la présente SoCiété, sous réserve de 1- adhésion 
de la plus prochaine Assemblée Générale ordinaire qui, 
s'il y a lieu, arréterait la nouvelle rédaction a apporter 
aux disecesitions des Statuts, qui se trouveraient' touchées , 
par la nouvelle législation, pour les mettre en conformité 
avec celle-ci. 

Art. 51. 
Pour faire publier les présents StatufS et tous actes 

et procès-verbaux 'relatifs à la constinnion de la pré-
sente Société, tous pouvoirs sont donnés au- porteur 
lierne expédition en d'un extrait de ces divers actes. 

LE FONDA TEU e. 

Etudé de M. AUGUSTE SETTIMO 
POGteUT en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Au X tonnes d'un' acte reçu, Par Me Auguste Sett- mo, 
notaire à Monaco, soussigné, les 28 janvier et. 2 février 
1944, 1‘,ee Antoinetté NISTRI, commerçante, veuve dé 
M. Charles AUDOLY, demeurant à Monaco, boulevard 
Charles HI, n° 15, et Mlle Zoé-Angeline NISTRI, coin-
inerçante, demeurant. à Monace, -boulevard Charles III, 
n" 15; ont cédé à M. Georges WURZ, industriel, demeu-
rant à Monte-Carlo, 19, boulevard des Bas-Moulins, le 
fonds de commerce de chapeaux et de fabrication de 
chaneaux de paille, situé ,à Monte-Carlo, Place Saint-
Charles, Maison Jungman. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de M,  Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 17 février 1944. 
(Signé :) A. SErindo. 

Cession de Fonds de Commerce 

(Première insertion) 

Aux termeS d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à. Monaeo, soussigné,le: 14 février 1944, M. Ber-
nard-Jules ROUVE, commerçant et Mine Gabrielle-Julie 
RUFENACHT,,son épouse, demeurant à Monaco, 30, rue 
Grimaldi, ont cédé à la Société Anonyme dite « LES 
TISSAGES DE MONACO », dont le siège social est à 
Monaco, 30, rue Grimaldi, le fonds de commerce de fabri-
cation, achat et vente én gros, demi-gros et détail de.  
vêtements, sous-vêterüents, artieles de confectiOn, de lin: 
gerie,-  bonneterie et. tissus en tricot pour dardes et 
enfants, articles tricotés ou tissés en tous genres, connu 
sous le nom de Melg-Hort, sis à Monaco, 30, rue Grimaldi. 

Oppositions, S'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo,. 
notaire, dane les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 17 février 1944. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue. Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonde de Commerce, 
,• ' 	(Première insertion) 

Aux 'termes 'd'un acte reçu par l\le Auguste 'Settimo, 
notaire à Monaco, sous-signé, le, 31 janvier 1944, M. 
Domingo LAZZARO, a cédé ,à, M. Auguste-François-Char-
le-s SENECA, le fonds de commerce de couturier exploité 
dans un appartement, à. Monte-Carlo, 20, avenue de la 
Costa. 

OpPositions, s'il :y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, en l'étude de Me Settimo. 

Monaco, le E février 1944. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Nil 
Satiéte Anonyme Monégasque au capital de. 1..000.000 de franes 

Siège secial ; 24, rue des Remparts. Monaco 

Le 17 février 1944, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux- d=. la Principauté rlp meeeven. ronformé_  

ment à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 1-7 
septembre 1907 sur les sociétés anonymes, 

Les e,xpéditions des actes suivants : 
' 1. — DeS Statuts dé la Société Anonyme Monégasque 
dite Hosamo, établis par acte reçu en brevet par Me 
Auguste Settimo, notaire à Monaco, le. 3 janvier 1944, 
et, déposés, après approbation, aux minutes dudit notaire, 
par acte du 20 janvier 1944. 	- 

2. — De la déclaration de souscription et de versement 
da capital social faite par le Fondateur suivant acte reçu 
par Me Settimo, notaire soussigné, le 4 février 1944,- con, 
tenant la liste nominative •cle tous les souscripteurs, 
dûment certifiée par le Fondateur. 	. 

3‘. — De la délibération de 'l'Assemblée Générale consti-
tutive des actionnaires d.e ladite Société, te/Me Monaco, 
le 4 février 1944, et dont le - procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes .dudit notaire, par ectesdu même jour. 

Ladite Assemblée ayant,, e.n Outre, fixé le siège .social 
à. Monaco, 24, rue des Remparts. 

Monaco, le 17 février 1944. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

' 41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCliTE AHANE DES TRAVAUX PUBLICS ET MARITIMES OU MIDI 
Société Anonyme Monégasque au capital de 2.000.000 de francs 

Siège social» Boulevard du ;Jardin Exotique, 

Chemin du C'astelleretto, Monaco 

, Le 17 lévrier 1944, il a été déposé au Greffé ,Général 
des Tribunaux de la Principauté de Mertaco, conformé-
nient à, l'article. 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 
septembre 1907 sur les sociétés anonymes, 	, 

Les exPéditions clos actes suivants : 

1. — Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 
dite Société Anonyme des Travaux Publics et Maritimes 
du Midi, établis par acte reçu en brevet par M' Auguste 
Settimo, notaire à Monacd, Lé 12 déceMbre 1-943, et dépo-
sés, après approbation, aux minutes dudit 'notaire, par 
acte du 8 janvier 1944. - 

De la déCiaration de Souscription et de versement 
du capital social faite par le Fondateur suivant acte reçu 
par Me Settimo, notaire sdusSigné, le 19 janvier 1944, con-
tenant la Liste nominative de tous les souscripteurs, 
.clûtnent certifiée -par le Fondateur. 

3. — be la ,délili;ération de la première Assemblée Géné-
rale constitutive dés actionnaires de ladite Société, tenue 
à,.Monaco, le 19 janvier 1944, dont le progeS-verbal à, été 
déposé au rang des Minutes dudit nOtaire, par acte du 
même jour. 

Ladite Assernblée ayant, en outre, fixé le siège social 
, à Monaco, boulevard du Jardin. Exotique, chemin du 

Castelleretto.. 

Monaco, le 17 février 1944. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

FABRICATION RA NO IL ECTRO-11fiCANIQUE 
Seciété Anonyme Monégasque au capital de 1.050.000 francs 

Siège social avenue de Fontvieille (Etablissements Talle) Monaco 

Le 1,7 février 1944, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformé-
ment à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 
septembre 1907 sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
1. — Des Statuts de la Société AnOnynie. Moriega.sque 

dite Fabrièation Radio Electro-Mécanique, établis Par 
acte reçu en brevet par Me Auguste Settimo, notaire à. 
Monaco, le 29 juillet 1943, et déposés, après approbation, 
aux minutes dudit notaire, par acte du 18 novembre 1943. 

2. — De la déclaration de souscription et de versement 
du-capital social faite par le Fondateur suivant acte reçu 
par M. Settimo, notaire soussigné, le 9 février 1944, con-
tenant la liste nominative de tous les souscripteurs, 
dûment- Certifiée par le Fondateur. 

3. — De la délibération de l'Assemblée Générale consti-
tutive des actionnaires de ladite Société, tenue a Monaco, 
le 9 février 1944, et dont le procès-verbal a été déposé au. 
rang des minutes dudit- notaire, par acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social 
à Monaco, avenue de Fontvieille (Etablissemeets Taffe). 

Mônaco, le 17 février 1944. 
(Signé :) A. Surrivio. 

— La dite Société e été autorisée el ses Statuts ont été 
approuvés par Arreté de S. Exr. M. le Ministre d'Eut' de la 
Principauté de Ilionaco, en date du 8 février 1944. 

— Le brevet original des dits Statuts, portant mentie-çv 
, de leur approbation, avec-, une ampliation du dil Arrêté Minis- 

tériel d'autorisation, ont, été dépOsés au rang des minutes 	e 
NP Emin, notaire sus-nomme,, par acte en date du 	lïvrier 
1944, et tin e:xtrail analytique suc.cim I des dits Statuts a été 
adressé au Secrétariat du 'Département 'des Finances du Minis-
tère d'Etat., 

Monaco, le ['7 lévrier-1 	4. 
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Elude de Me AUGUSTE SETTIttO 
Oui:leur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

MUSÉE.  D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

'SOCIÉTÉ ROUTIÈRE MONÉGASQUE 
SOetete r nouptle ,Nlooégasque au capital de 1.OUU.L■1() d rane8 

Sioge social : uoulo,aril do Jardin Exotique, 
propriété Bruitchier, Monaco 

Lé 17 février 1944, il a été déposé au Greffe Général 
de Tribunaux de la Pr ncipauté de Monaco, confornrié-
nient à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 1? 
septembre 1907, sur les socié,és anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
— Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

dite Société Routière Monégasque, établis par acte reçu 
én brevet par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 
28 jU n 1943, et déposes, après approbation, aux Minutes 
dudit notaire, par acte du 22 tiovembre 1943. 

— De la declaration de souscription et de versement 
du capital social, -faite par le Fondateur;  suivant acte 
reçu par Me Settimo, notaire soussigné, lé 8 février 1944, 
contenant la liste nomlnative do tous las souscripteurs, 
dûment certifiée par le Fondateur. 

3. — De la délibération de l'Assemblé Générale cons-
titutive des actionnaires de ladite Société tenue à 
Monaco, le 8-février 1944, et dont le procès-verbal a été 
déposé au rang des minutes dudit notaire par acte du 
même jble. 

Lactte Assemblée ayant, en outre, fiXé le siège social 
à Monaco, bouleYard du Jardin EXotique, propriété Brou= 
chier. 

Monaco, le 17 février 1944. , 
(Signé:) A. Serrimo, 

■ ffl■■■■■■■ 	 ■■ 

Musée d'Anthropologie préhistorique 

fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 

Albert Ier  pour la conservation des 

squelettes préhistoriques découverts dans 

les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 

nombre de quatre, contenaient 40 lits de 

cendre ou foyers superposés. Elles ont 

livré des armes et outils, des restes de 

rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 

cavernes, lions, etc... et des débris 

humains se rattachant 4 la race négroïde 

et au type de cro-magnon. 

S ICJAM - 
Sosièti Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 38, boulevard du Jardin Exotique, Monaco 
_ 

AVIS Ett CONVOCATION 

MM, les actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque S. E. I. C. I. A. PA'. Sont convoqués extraordinai, 
rernent en Assemblée Générale ordinaire au siège social 
de la Société, 18. hou'levard du Jârdin Exotique,-le lundi 
A mars 1941> à 16 heureS, pour délibérer sur l'ordre du 
jour sui\ ant : 

Démission`d'AdminiStrateurs ; 
Nomination de nouvtatix Administratetirs ; 
Examen de la situaVon générale-; 
Questions diverses. 

VAdministrateur délégué. 

Ifulletio 'des Oppositions sur les Titres au Porteur 
Titres  ' Ére,ipapés_ ,d.'01ôedilthi 	Ô 	. 

Exploit de m.,  Pissarello, huissier à Monace,-'en. date du 23 > 
janvier 1942 	Neuf obligations  dé' fa- Société dés Sains dé Mei 

i 8 Cercle de Moneee 	,"5°/,, . 193e, de 'dit 	livres S., perlant les 
1 numéros 15.582 à 15..590-, ex-coupon numéro tiiiit (timbre français 
i ronge 1935). 	- 
i 	Exploit 	de 	Me 	Pissarello, . huissier . à Menacé, ..en ' date <  du 

43 inarS 1943. Neuf 'ActionS dela Seelété Anonyme des Bains-de 
Mer et du C.ercle" des Etratigels à MonaeO, portant Ise truinértiS 
2,362,,,- -3.436, 31.995, 	37,618, 	43,571,"43.908, 	43.909, 	52.457, 
5t616, 	jottiSsance E3(.12‹ et de Onze' Cinquièmes d'ActionS" 
dé 	la Même Société partent la numéros 428.504, 468.489 à 
468.498..louisance EX 72. 

Exploit 'de 	W Chiabaut, 	huissier 	à Monaco,' en . date du 
0 mars 1943. Cinq Cinquiérties d'Actions de -la Societé Anonyme 
des tains de Mer et tlu Cercle des Etrangers à Mon'aco, portant 
les numéros 4.433, 4.90.8, 6.438,-55,266,55.267, - 	-- 	- 	, 

Expléit de W Chiabaut,, huissier à Menet>, en date du 16 
avril 1943. 	Dix Cinq uièmes d'A -diens de la Société Anonyme 
des Bains, de Mer et du - Cercle des et-rangers à Monaco, portant 
les numéros 325.679,32l680 	400.117, 400.118, 400.119, 502,,607, 
502.60-8, 502.609, 5026.10, 502.611: 	' 	' 	-- ' 

Exploit de M° Chiaban t, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Un Cinquième d'Action de-la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des _Etrangers à Monaco portant le 
numéro 440.340. 	, 	, 

Exploit de 	M° Cbiabaut, huissier-,, à Monaco,' en date 	du 
H juin 1943. Dit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, pertant 
les numéros 29.523 à 29.530, 451.843,. 511.448. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à- Monaco, eh date ,du 16 
juillet 1943. Quatre Actions de la Société Anonyme des-Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monace, portant les nu-
méros 1.461, 1.468, to.-m, 15.413. 
' 	Exploit. de M° Pissarello, huissier à. Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Dix Actions dé la Société Anonyme des, Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco,, portant les numéros 
69.629 à 69.638. 	• 	, 

Exploit de Me tqSartillo, huissier à Witraco, en date du 27 
juillet 1943. Sit Actions de la Société Anonyme des Bains 'de 
Mer et du Cercle des Etrangcrs à Monaco, portant les numéros 
745, 1.62e, 2,329, 5.861. 33.895, 42.741. 

Exploit de M° Chie-bain, huissier. 	à Monaco 	en date 	du 
28 octobre 193. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 

, de Mer et du  Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
I 40.9e. 6t.321. 

Exploit de W Pissarelle,, huissier à Monaco, en 	date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant le numéro 59.881 

IV£ a.1rae-v-àeei d'opposition. 

Exploit de 111* Cbiabaut, huissier à Monaco. en date du 1.,  juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 

Exploit 	de 	Nt° Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Baies de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 

, les nnméros 423.969, 423.981, 438,102, 455.153,455.154, 464.093, 
l 464.094, 464.095. 

'titrels tratemée de dédIatime.n.on 

STée.xxt. 

Charles MARTINI  

Cool ÉTÉ -ANONYME MON É.Gi ABOU E 

S-0 M-  0 V E D 
• AGENCE DE PUBLICITE 

14, rile Florestine' —.,MONACO 	Téléph. 012-20 
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tE PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTFZIEUTIOR 

te ÉTUDES DU MARCHÉ 	  
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H. CHOINIÉRE ET FILS 
IO, Bb rus 	jNS- MONTE-CARLO 
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CENNIAGENCE MONB.CARLO 
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MON-TE-CARLO 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALI 

SERRURERIE-FERRONNERIE DU 

François MUSSO 
3, Boulevard "du Midi —:— BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins —:— MONTE-CARIA 

TélÉkeilone 212 75 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des lantes aux formes bizarres et aux 
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